
VENDREDI 35 JUIN 1858 33e AMM 
N. 9745 

VENDREDI f,5 JUIN 1858 

GAZETTE Minuit 
,4 Ml ONMHin KNTt 

rABIS ET W'S DEPARTEMENTS : 

Un an, 72 fr. 

Six mois, 36 fr. | Trois mois, 18 f
r
, 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. ""T" , 

lilRANGER 

Le port en sus, pour les pays sans 
échange poslal. 

au coin du quai de l'Horloge» 

à Paris. 

(les lettre* doivent être affranchies.) 

Nous rappelons à nos abonnés que la sup-

pression du journal est toujours faite dans les 

deux jours qui suivent l'expiration des abon 

nements. 

Pour faciliter le service et éviter des retards, 

nous les imitons à envoyer par avance les re-

nouvellements, soit par un mandat payable à 

vue sur la poste, soit par les Messageries im-

périales ou générales, qui reçoivent les abon-

nements au prias de 18 jrancs par trimestre, 

tans aucune addition de frais de commission, 

Sommaire. 

ACTES OFFICIELS. 

HAUTE-COUR DE JUSTICE. 

JUSTICE CIVILE. — Cour de cassation (chambre civile) : 

Mor civile; mariage; effet de la loi du 31 mai 1854, 

portant abolition de la mort civile. 

iosTicE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle). 

Bulletin : Cour d'asssises; témoin; partie civile; prési-

dent; pouvoirs; déclaration du jury; contradiction. — 

Avortement; tentative. — Tribunal correctionnel de 

Paris (7e ch.) : Une femme qui se jette par la fenêtre; 
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nance royale du 15 novembre 1846 sur la police des 

chemins de fer. 

CHRONIQUE. 

ACTES OFFICIELS. 

Par décret, en date du 23 juin, est nommé : 

Premier président de la Cour impériale de Paris, M. 

Revienne, procureur général près la Cour impériale de 

Lyon, en remplacement de M. Delangle, qui a été nommé 

ministre secrétaire d'Etat au département de l'intérieur (1). 

HAUTS-COUR DE JUSTICE. 

RAPPORT DE LA COMMISSION. 

Nous publions la dernière partie du rapport de M. le 

premier président Barthe et le rapport supplémentaire. 

(Voir la Gazeltedes Tribunaux des 17 et 18 juin.) 

Ce système, après avoir partagé votre commission, a fini par 

être écarté. La majorité a craint, en saisissant une des cham-

bres qui font partie de la constitution permanente de la Cour 

de cassation, déporter atteinte au principe sur lequel elle 

repose. Placée dans une région étrangère à toute agitation, 

elle ne voit que la loi et l'application de ses dispositions à des 

faits constatés par d'autres juridictions. Elle ne s'occupe ex-

ceptionnellement des hommes et de leurs actes que quand il 

s'agit d'exercer l'action d'une haute discipline sur la magis-

trature elle même. Si on fait sortir une de ces chambres de 

ce» attributions que le législateur n'a limita.s que pour les 

élever davantage, ne peut on pas craindre une altération dan-

gereuse dans les habitudes d'esprit des magistrats et dans l'in-

stitution elle-même? . . , 

Votre commission a pensé qu'il valait mieux maintenir 1 u-

tiité de la Haute-Cour et chercher toutes les garanties désira-

bles en tonifiant la chambre de jugement lorsqu'elle aura à 

prononcer sur les délits : comme elle doit juger sans l'assis-

tance .lu jury, que ses décisions seront souveraines pour le 

fait et pour le droit, nous avons adopté la proposition de lui 

adjoindre le premier président et les trois présidents de cham-

bre de la Cour de cassation, et, à leur défaut, les conseillers 

qui remplissent ces fonctions : cette adjonction sera nécessai-

re et non facultative. Ainsi sera établi pour le jugement des 

délits, sous la présidence du premier président, un Tribunal 

de neuf membres pris dans la Cour suprême, dont cinq nom-

més annuellement à une époque fixe, et quatre placés par leur 

titre, leurs fonctions, à la tête de la magistrature trançaise 

«ont ils sont les chefs vénérés. Qui oserait mettre en doute 

une telle juridiction? Quel justiciable ne la trouverait pas as-

sez élevée? Quelle prévention oserait contester ses lumières ou 
son indépendance? 

Votre commission vous propose donc de décider que la 

chambre du jugement de la Haute-Cour prononcera sur les dé-

lits sans l'assistance du jury, mais avec l'assistance du pre-

«ner président et des trois présidents de la Cour de cassation. 

votre commission n'a pas peusé qu'il fût nécessaire d'attri-

buer à cette juridiction, qui ne peut être saisie que par un 

décretimpénal, la connaissance des contraventions aux lois 
Q

e police, même quand elles entraînent un emprisonnement; 

«ue a pensé qu'il suffisait que la poursuite ne lût être înten-

«e qu'après l'autorisation préalable du Sénat. Elle a aussi 

supprimé l'anicle 6 autorisant le gouvernement à désigner, 

Pour
 r

résider la llaule-Cour, le premier président de la Cour 

« cassation, en faisant sortir un des juges déjà nommés. Cette 

ouiiication facultative d'un Tribunal déjà constitué ne nous 
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yuant aux crimes ordinaires qu'elles atteignent, l'horreur 

»tiJ;„.1j>plnm,est,sl Srande. cel»' qui en est convaincu est 
atteint d une tele dégradation personnelle, que le souvenir des 

oignîtes dont il était revêtu et qu'il a souillées ne doit appa-

raître que pour aggraver son crime et son infamie. 

Ainsi, avant la condamnation, une nécessité d'ordre public 

les oesoins d une bonne justice, le respectdes convenances so-

ciales, ont dicte des règles spéciales; quand la culpabilité est 
prononcée, il ne reste plus rien des honneurs et des dignités 

passés, il ny a qu'un criminel convaincu, et la même peine 

aon trapper les coupables sans distinction aucune. 

Votre commission vous propose de changer l'ordre des ar-

ticles du sénatus-consulte. Il a mis en tête du projet l'article 
qui contenait les dispositions les plus générales. 

i ai terminé l'examen des dispositions du projet qui vous 

lesnu^ions i6S Ve SOntpas
 "ombreuse", mais elles soulèvent 

Sénat L'ne llc'unl IS.!1.!^ d
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térêts les plus élevés d'ordre public sont'gïraS?fs,etnlolus"}ê 

croyons do moins. La nécessité de l'autorisation préalable du 

Sénat pour les poursuites dirigées contre ses membres est un 

principe de tous les temps que personne n'a mis en doute : la 

question de la responsabililé des ministres est résolue. Vous 

avez reconnu la nécessité d'une organisation plus forte quand 

il s'agit de juger les hommes qui ont été entourés, par leurs 

fonctions, d'un grand prestige ou d'un grand pouvoir. Il con-

venait de constituer une justice nationale; on a donné la pré-

férence, dans les tas les plus graves, à un jury pris parmi les 

notabilités de l'Empire, consacrées par l'élection populaire; 

pour les cas moins graves, un tribunal dont nul ne saurait 

contester ni l'élévation ni l'indépendance statuera. Dans les 

modifications proposées par votre commission, vous verrez 

que, tout en proclamant la confiance que méri ait le tribunal 

institué par le projet, elle a voulu, autant que possible, ajou-

ter aux garanties et désarmer toutes les préventions ; car il 

faut en même temps l'indépendante dans la justice et la foi 

en ceue indépendance. Ces dispositions sont tout le sénatus 

consulte. Pour répondre à votre confiance, nous vous avons 

présenté sans réserve les questions et les difficultés ; votre sa-

gesse saura les résoudre. 
Obligée par l'objet même du sénatus-consulte de prévoir de 

pénibles éventualités, votre commission s'est demandé si elle 
ne pouvait pas aussi porter sa prévoyance sur une autre 

question digne de votre sollicitude. Tout ce qui porte atteinte 

à l'honneur n'est pas prévu par les lois, et l'estime publique 

peut se détacher quelquefois de celui qui n'a pas encouru les 

pénalités é rites. Il y a même des actes, des situations qui, 

sans blesser l'honneur et permis aux hommes privés, sont in-

compatibles avec certaines fonctions. 
A l'égard des fonctionnaires de l'ordre administra if, l'au-

torité supérieure qui, sans vouloir exercer une investigation 

tyrannique sur les actes de la vie privée, ne veut pas que la 

mauvaise réputation de ses agents compromette la force mo-

rale de l'administration et du gouvernement, a le droit d'a-

vertissement et de révocation. La magistrature investie de 

l'inamovibilité exerce ce droit sur elle-même; elle ne permet 

pas qu'un de ses membres puisse compromettre la dignité de 

son état et de son caractère par le mépris des bienséances et 

par sa déconsidération personnelle. Cette discipline s'exerce 

dans les formes déterminées par la loi. 
Ne serait-il pas utile, tout en étant convaincu qu'il ne sera 

jamais appliqué, de reconnaître et de consacrer formellement 

le droit disciplinaire du Sénat sur ses membres? Un corps po-

litique qui, par la nature de sa m ssion, appelle sur lui tous 

les regards, a besoin pour son propre honneur, et pour son 

autorité morale, de la considération de chacun de ses mem-

bres ; ces pensées sont les vôtres, et il doit vous paraître que 

c'est suriout dans un moment où rien n'indique la nécessité 

actuelle d'une application, qu'il serait convenable de consa-

crer le droit par une disposition réglementaire. 
Votre commission, convaincue de l'utiiitô d'une telle pro-

position, a pensé que, nommée seulement pour examiner un 

projet sur la compétence de la Haute-Cour, elle ne devait pas 

sortir de sa mission; elle a voulu cependant portera votre 

connaissance une question digne de vos méditations, puisque 

elle a pour objet de maintenir toujours entier l'honueur du 

Sénat. 
RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE. 

Messieurs les sénateurs, je dois rendre compte au Sénat des 

modifications faites à la première rédaction de la commission 

et de l'examen auquel elle a dù se livrer des amendements qui 

ont été proposés. L'amendement de M. le premier président 

Delangle, le seul qui était contraire à l'esprit du sénatus-con-

sulte, étant retiré, quoiqae les autres amendements soient di-
gnes de toute votre attention, j'aurais pu vous dire verbale-

ment et en peu de mots les moufs qui nous ont déterminés à 

ne pas les accueillir. C'est pour me conformer au règlement 

que je vous donne lecture d'un rapport écrit supplémentaire. 

La nouvelle rédaction vous propose d'ajouter aux personnes 

désignées dans l'article 1", les membres de la famille impé-

riale et de la famille de l'Empereur. En indiquant au nombre 

des justiciables de la Haute-Cour les sénateurs sans exception, 

le projet de sénatus-consulte embrassait tous les membres du 

Sénat ceux qui le sont de droit par la naissance et le degré 

de parenté avec le chef de l'Etat, par leurs dignités ecclésias-

tiques ou militaires, aussi bien que ceux qui ont reçu ;eur di-

gnité du choix de l'Empereur. Ainsi se irouyait réalisée en 
partie la déclaration faite dans le statut du 30 juin lbuj (ar-

ticles 28 et 37), qu'un sénatus-consulte réglerait la question 

de compétence en matière criminelle ou correcuonnelle a 1 e-
gard des princes de la famille de l'Empereur. Le gouverne-

ment de l'Empereur a pense qu'une dis. osition formelle était 

préférable à une interprétation; que d'ailleurs la parente seu-

le indépendamment de la dignité de sénateur, devait placer 

les membres de sa famille sous les dispositions du sénatus-

consulte, comme l'avait déjà fait le sénatus-consulte organique 

de 1804 Voire commission a adopté cette proposition, et elle 

n" connaîtrai pas les sentiments du Sénai, si elle croyait ne-

oessaire d'en démontrer ,a haute convenance. 

Elle n'a pas c-u devoir admettre l'amendement de 1 honora-

ble marquis de Gabnac, qui propose de corn, rendre les n..-

nistres plénipotentiaires après les ambassadeurs, parmi les 
usUcfables de la Haute-Cour. Les ministres français a 1 etran-

«er re mplissent des fonctions d'une importance ,nçonie=Uble. 

L'ambassadeur surtout, qui occupe la première place, a tou-

jours joui de prérogatives exceptionnelles ««f"*""*
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Ce,, ton nom les grands intérêts de la i^nce den -

taire des instructions de sou Gouvernement et des 

d'Etat qui lui font corn aî re la poli .que qu 4 don 
jouit à l'étranger d'une inviolabilité absolue pour sa Paonne, 
pour son donfic.le et pour tout ce qui -st sous sa garde jum 

sidéré comme s'il agllsait toujours sur le lorrnoue f, auç* s, 

il n'est soumis qu'à la juridiction de son pays, môme pour les 

faits qui lu seraient imputés contre les sujets et les gouver-

nements étrangers ; il a rang après les princes d* la famille 

du souveran auprès duquel il est accrédité. Une telle fonction, 

son caractè-e, son élévation, le besoin de le mettre à l'abri 

de toute alainte préjudiciable aux droits et à l'aciion du Gou-

vernement, levaient conduire dans un intérêt d'Etat manifeste 

à placer l'anbassadeur sous les dispositions du sénatus-con-

sulte. 
Plusieursde ces raisons sont applicables, sans doute, aux 

ministres plinipotentiaires, mais pas au même degré. Selon 

une expressnn consacrée, le minis re envoyé avec le titre d'am 

bassadeur est seul investi du caractère représentatif; les mi-

nistres plénpotentiaires ne sont pas investis de ce caractère, 

et ils n'occuient que le deuxième rang. Ce qui détermine l'at-

tribution d'ine juridiction spéciale, qu'il faut renfermer au-

tant que potsible dans un eercle étroit, c'est à la fois la na-

ture de la fonction et le rang qu'elle occupe dans la hiérar-

chie des auttrités publiques. Aussi nous avons compris dans 

le sénatus-coisulte les ambassadeurs qui sont les agents diplo-

matiques de premier ordre, et nous n'avons pas admis les mi-

nistres plénipotentiaires, ni les chargés d'affaires, quoique les 

principaux privilèges de l'inviolabilité à l'étranger leur soient 

applicables. 
L'honorable M. Tourangin a présenté plusieurs amende-

ments; le premier signalait une incorrection que nous avons 

ettàctje» ledeux ème, à l'article 5, demande l'aJdujou de ces. 

p^sounef îésïg'h'fes dtffôhlTniL.lH*'!^ 

suspendues de leurs fonctions, lorsqu'il a été décerné contre 

elles un mandat de dé,/ôt ou d'arrêt, ou une ordonnance de 

prise de corps. La commission n'a pas cru que cette suspen-

sion dût être prononcée en cas de simple mandat d'amener : 

ce mandat n'a qu'un caractère provisoire, et il n'est délivré 

que lorsque le lait est de nature à ne donner lieu qu'à une 

peine correctionnelle. 
L'autre amendement de l'honorable M. Tourangin semble 

indiquer que, quand il s'agit d'une prévention de délit et non 

de crime, un membre du Sénat peut être mis en arrestation 

dans le cas où le fait est flagrant. Votre commission, d'ac-

cord avec le Gouvernement, ne l'a pas pensé; s'il s'agit d'un 

crime et d'un crime flagrant, l'arrestation doit être immédia-

te; c'est une nécessité de détenir la personne, quelle que soit 

sa qualité; mais s'il ne s'agit que d'un simple délit, celui qui 

vient de le commettre, ou du moins qui se présente avec tou-

tes les apparences de la culpabilité, doit être reconnu, con-

duit même, s'il est nécessaire, devant un officier de police 

judiciaire. Mais, lorsque sa qualité est constatée, il ne doit 

pas être retenu. U appartient seulement à l'autorité de se 

pourvoir immédiatement devant le Sénat, pour obtenir l'au-

torisation de poursuivre; d'ai leurs, en matière de délit, il 

n'est pas dans les usages judiciaires de retenir en état d'ar-

restation préventive un simple citoyen domicilié et offrant 

quelques garanties à la justice. 
L'amendement de l'honorable M. de Beaumont a pour ob-

jet de poser en principe que notre règlement établira des 

mesures disciplinaires contre les membres du Sénat qui com-

promettraient leur dignité. La commission, vous le savi z, 

partage le sentiment qu a dicté cet amen tement; mais elle 

n'a pas jugé nécessaire d'inscrire une disposition dans le 

sénatus-consulte. Le pouvoir disciplinaire du Sénat sur ses 

membres ne saurait être contesté; il suffira de le formuler 

dans notre règlement, et nous avons lieu de croire que, dans 

la prochaine session, le vœu du Sénat &era rempli. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 21 juin. 

MORT CIVILE. MARIAGE. — EFFET DE LA LOI DU 31 MAI 

1854, PORTANT ABOLITION DE LA MORT CIVILE. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 21-22 et 24 juin.) 

Nous publions aujourd'hui, pour compléter notre comp-

te-rendu de cette affaire, les conclusions de M. le procu-

reur-général Dupin et l'arrêt conforme rendu par la cham-

bre civile. 
M. le procureur-général s'est exprimé en ces termes : 

Une pauvre femme dont le mariage avait été dissous, en 1850, 

par la mort civile encourue par son mari, a trouvé un autre 

homme qui consentait à unir son sort au sien et à lui servir 

d'appui. Mais, sur l'opposition du maire à recevoir le consente-

ment du nouveau couple, la femme, trop pauvre pour p'atder à 

ses frais, eut recours au bénéfice de l'assistance judiciaire. Elle 

gagna son procès en première instance; et, sur l'appel inter-

jeté par le maire, la Cuur impériale de Paris rendit un arrêt 

confirmatif sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gé-

néral de Gaujal. Cette dernière circonstance rendrait assez é-

trange le pourvoi en cassation formé contre cet arrêt par M. 

le procureur général près la Cour impériale, si M. le rappor-

teur ne vous avait révélé qu'en cela ce magistrat n'avait fait 

que déférer au désir de M. le garde des sceaux, qui, dans une 

question, transitoire sans doute, mais cependant de principe 

et d'ordre public, a voulu apparemment qu'elle arrivât jusque 

devant la Cour suprême pour y recevoir une solution définitive 

et plus solennelle. 
Avant d'entamer la discussion, M. le procureur général dit 

que, sans entreprendre un historique complet de la législa-

tion, il croit nécessaire d'en rappeler les phases principales. 

Il trace en conséquence à grands trai s le tableau de cette lé-

gislation à Rome, sous la république, où le postliminium mê-

me ne rétablissait pas le mariage annulé par la captivité de 

l'époux, si la femme ne consentait pas à sa réintégration. 

Sous les empereurs chrétiens, la mort civile encourue par le 

mari, devint seulement une cause de divorce. 
Dans l'ancien droit français, il faut remonter b en haut 

pour trouver des vestiges du divorce : cependant Marculfe en 

donne la formule, H. le procure ur général rapporte aussi les 

curieux incidents du mariage du roi de France Robert, dont 

l'union avec Berthe fut, contrairement au droit public du 

royaume et au droit des souveraius, annulée par un concile 

tenu à Rome. Cette entreprise d'une hardiesse iuouïe efti été 

repoussée avec indignation en France , s'il y avait eu alors des 

Etats généraux ou un parlement comme au temps d« l'hilip-

pe-le Bel. Mais le roi fut con raint de se soumettre en pré-

sence de l'excouimunication luhninée contre lui. Cet anaihè-

me, en le laissant dans un isolement presqu'absolu, le rédui-

sit, dans son propre royaume, à une sorte de mort civile sem-

blable à l'état de ceux quiùus aquà et igni ihterdicium erat. 

Il se tint pour mal marié et il épousa une deuxième femme du 

vivant de la première. 
Dans le dernier étai de la législation française, avant la 

révolution, la mort civile, suite des condamnations pénales, 

n'avait d'effet que pour les biens et certaines incapacités; 

mais ie mariage conlinuait de subsister à cause du lieu reli-

gieux. 
Tout ce qui regarde l'état civil des citoyens était alors dans 

les mains du clergé; et l'on sait à quel point, dans les temps 

d'intolérance et de persécution, l'état de toutes l«s familles 

qui n'étaient pas catholiques, se trouva compromis. Faute 

d'autorité qui voulût recevoir leurs mariages, les parents se 

mariaient au désert, en face de Dieu, et hors la présence des 

magistrats; la naissance des enfants n'était pas constatée, on 

les réputait bâtards : tout cela était devenu intolérable, lors-

que le bon et vertueux Louis XVI, conseillé par Male-herbes, 

apporta un premier adoucissement à cette situation, que la 

grande révolution de 1789 devait changer avec plus de puis-

sance et d'efficacité. 
Alors il fut possible de « séculariser la législation, » com-

me l'a dit Portalis dans son exposé des motifs du Code civil. 

Alors la loi civile rentra dans son domaine; alors on procla-

ma deux principes constitutionnels qui, depuis, n'ont pas ces-

sé d'être inscrits dans les (aste3 de notre droit public : le 
principe constitutionnel de la liberté des cultes; et cet autre 

principe également constitutionnel : que « la loi ne considère 

le mariage que comme con'rat civil. » Mais, en même temps, 

la loi du 20 septembre 1792, titre VI, article 8, déclare 

« qu'elle n'entend ni innover, ni nuiie à la liberté qu'ont 

tous les citoyens de consacrer les naKsances, les mariages et 

les décès par les cérémonies du culte auquel ils sont attachés, 

et par l'intervention des minisires de ce culie.» 
Sous cette législation, comme sous les empereurs chrétiens, 

la loi permet le divorce, et la mort civile devient seulement 

line des causes f-'r^^'U laisser, subsister, si la femme 

S" <-mi(Jam?ie,°';„,,. ,\' •'- -nceoupiràoiour, ne juge uas à pro-
pos do le rompre : Sica*us inquem maritus incidit, uxoris 

non mutai ajfectionem, comme le dit la constitution d'Alexan-

dre, L. 1. Code : de Repudiis. 
L'émigraiion forme un épiso le à part. Mais, au milieu de 

tant de mesures injustes et cruelles, que l'histoire et l'indigna-

tion des gens de bien ont lustement flétries, si elle emporte la 

mort civile et la confiscation, suivant a vieille maxi-ne trans-

mise par la féodalité (qui confisque le corps, confisque les 

biens), du moins elle n'entraîne pas de plein droit la dissolu-

tion du mariage : il faut que l'époux n >n i migré veuille de-

mander cette dissolution, soit devant les Tribunaux par la voie 

du divorce, soit même devant l'officier de l'état-civii, lorsque 

la loi du 21 vendémiaire an 111 se lût contentée de cette for-

malité, qui n'en exigeait pas moins une manifestation de la 

volonté expresse de la femme. 
Enfin, on promulgue le droit civil. Il maintient le divorcé 

dont il resserre seulement les causes, et qu'il rend plus diffi-

cile et plus coûteux par les formes. Mais en même temps, et 

après une discussion solennelle, où le génie du premier Con^ 

sulet l'éloquence véritable qu'ildépliya dans cette circonstance 

furent vaincus par l'inflexible logique du célèbre Tronchet, le 

nouveau Code introduit la mort civile, et y attaéhe d< ux om^-

séquences : la première, que le mort civilement est. incapable 

de contracter un mariage qui produise 'aucun effet civil ; la 

deuxième, que le mariage qu'il avait contracté précédemment 

est dissous quant à tous ses effets civils. 
Survient la restauration en 1814, et, deux ans après, à la 

date du 8 mai 1816. fut portée une loi, assurément très mo-

rale, qui abolit le divorce pour l'aven T, mais qui laisse sub-

sis'er les divorces précédemment prononces, avec tous leurs 

eff ts. 
La mort civile a eu un sort semblable : après d'inutiles efforts 

précédemment tentés, elle fut abolie par la loi du 31 mai 

1851, qui lui enleva ses effets pour l'avenir, mais en respec-

tant ainsi les effets produits par le passé. 
Deux questions analogues ont surgi de cette nouvelle légis-

lation : on s'est demandé, 1» si les époux divorcés avaient 

conservé la liberté de se remarier chacun de son côté? 2° si 

le conjoint du mort civile tient avait conservé le même droit? 

Quant aux époux divorcés, leur liberté mutuelle résultait du 

seul fait qu'il y avait eu divorces prononcés, et que ces di-

vorces n'avaient pas été annulés. Les auteurs de la loi du 8 

mai 1816 en étaient si convaincus-, que dans le désir d'aller 

plus loin que cette loi, et sous prétexte d'en régler les effets, 

le gouvernement fit proposer, le 7 décembre 1816, à la cham-

bre des pairs, par le duc de Richelieu, premiar ministre, un 

projet de loi qui permettait aux époux divorcés de se réunir 

nonobstant la défense portée en l'article 295 du Cote civil ; 

et leur interdisait tout autre mariage jusqu'au décès de l'un 

d'eux. 
C'est au sujet de ce projet de loi que notre savant prédéces-

seur, M. Merlin, a inséré dans ses Questions de Droit, au mot 

Divorce, § XII, une dissertation'faite avec le plus grand soin, 

dans laquelle il suit pied à pted tous les arguments de l'ex-

posé des motif du rapport faità la Chambre des pairs, et ar-

rive à cette conclusion : que, sans doute, le législa eur peut 

changer la capacité des personnes ; qu'en certains cas, sa loi 

peut paraître dure et tyrannique, mais qu'enfin, s'il le veut 

absolument, il le peut; en pareil cas, on est réduit à dire: 

Dura lex, sed lex. 
Mais, au moins, il faut que le législateur ait voulu changer 

l'état des personnes, et il faut qu'il l'ait dit, pour que l'inno-

vation ne puisse pas être révoquée en doute. 
Or, la preuve que la loi du 8 mai 1816, en abolissant les di-

vorces, n'avait pas enlevé aux époux divorcés la liberté qui 

leur éiait acquise de se remarier, c'est que le même législa-

teur a jugé nécessaire de présenter, le 7 novembre suivant, 

une seconde loi qui dit ce que la première n'avait pas dit; et 

comme celte seconde proposition est demeurée à l'état de pro-

jet et n'a jamais été convertie en loi, il en résulte que les é-

poux divorcés ont conservé la liberté de se remarier, que le 

code civil leur avait accordée, que la loi de 1816 leur avait 

laissée, et que la nouvelle loi seule, si elle avait passé, aurai! 

pu leur enlever. 
La doctrine si bien établie par M. Merlin, n'avait trouvé de 

contradicteur que dans M. Toullier ; mais M. Merlin le réfute 

d'une manière péremptoire. Tous les aut'es auteurs et tous les 

arrêts ont embrassé la même opinion qui M. Merlin. Il suffit 

de citer l'arrêt de Paris du 11 juin 1817, et celui de Nancy 

du 30 mai 1826, que vous a lu M. le rapport ur, et qui fut 

rendu sur les conclusions du premier président Troplong, alor» 

avocat-général. Ou y trouve ce considérant remarquable, qui 

va droit au préjugé qui s'agitait au fond de la qmstion : 
« Atttnlu que les incapacités sont de droit étroit, et ne 

« peuvent se tirer par induction ou argumentation de l'har-

•< munie qui devrait exister entre les lois civiles et religieu-

« tes d'un Eiat... » 
M. le procureur général passe ensuite à la seconde ques-

tion, i)ui e t celle du pourvoi, et il po
?
e en thèse que la loi du 

31 mai 1854 ne doii point avoir d'effet rétroactif. Cette loi 

abolit la mort civile; il en résube qu'a l'avenir elle ne s'atta-

chera plus aux con lamnations judiciaires, mais ses effets ne 

S'jnt retranchés que « pour l'ave, ir, » et ions ceux iue la mort 

civile avait produits dans le * assé, tous les droits q te cette 

mort civile uvait pu faire acquérir a des tiers, sout main-

tenus. 
Lorsque cette loi fut portée, on connaissait parfaitement et 

le projet de loi présenté à la Chambie d s pairs le 7 novembre 

1810 en matière de divon e. et la proposition d'abolition de la 

mort civile, ta te en 1852 par M. Demaute à l'Assemblée lé-

gislative, qui l'un et l'autre conte aient des dispositions dont 

l'oijet était de permettre a ceux dont le mariage avait eié dis-

sous de se léniiir, et leur interdisait tout autre mariage jus-

qu'au dé ès de l'un d'eux. Eh bien, ri n de | a<eil n'a eie in-

séré dans la loi de 1854, parce que le législateur ne l'a pas 

voulu. I*!on seulement le gouvernement n'a neu inséré de sem-
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blable dans son projet, mais lorsque dans le sein de la com-
mission un seul membre a, bien timidement, exprimé le re-
gret que le projet de loi ne permet pas aux époux dont le 
mariage a été dissous par la mort civile « de le rétablir léga-
lement par une simple déclaration de leur volonté, « il lui 
fut répondu que, pour rétablir un mariagedissous, il faudrait 
« une célébration nouvelle, » et qu'il n'y avait pas de motif 
de s'écauer de la sévérité des principes et risquer de soule-
ver des d fficultés en matière de c uitrat de mariage. 

C'est la doctrine du droit romain en fait de postliminium. 
Le mariage a été dissous civilement; pour qu'il puisse re-
naître, il faut un nouveau contrat, un nouveau consentement 
des parti's intéressées. 

Mais si 1. s anciens époux ne consentent pas à se réunir, 
comme leur mariage reste évidemment dissous ; évidemment 
aussi, ils conservent le droit de se marier à d'autres : la fem-
me parce que o tte dissolution lui a lait acquérir une liberté 
d' iit aucune loi subséquente ne l'a privée, et le condamné lui-
même, parce que la faculté de se marier civilement, qui lui 
avait été interdite par l'article 25 du Code civil, lui a été ren-
due pour l'avenir par l'article 5 de la loi de 1854. 

Dans les conclusions fournies à l'appui du pourvoi, on trouve 
une objection au sujet de la discussion de cette dernière loi : 
« La commission, dit-on, a évidemment méconnu les princi-
pes de la jurisprudence antérieure en matière d'amnistie; 
principes consacrés par vos arrêts de 1850 et 1851. » Eu vé 
rite, on peut bien reprocher à une jurisprudence d'avoir mé-
connu la loi; mais peut-on reprocher à une législation d'avoir 

' méconnu une jurisprudence?... 

'* ' Jetons, d'ailleurs, un coup d'œil sur ces arrêts, et voyons 

s'ils pourraient être applicables à l'espèce. On y trouve, au 
■ contraire, une grande raison de différence. 

Ici, M. le procureur général analyse ces arrêts. U s'agissait 
d'un délit politique, d'un fait de chouannerie passé en 1834 
dans la Vendée. Malgré la condamnation prononcée par con-
tumace, les époux n'avaient pas cessé de cohabiter et de rester 
en possession publique de leur état. Personne ne le leur avait 
contesté; et quand en 1840 une ordonnance d'amnistie était 
venue effacer la condamnation, ils avaient continué. En cet 

• état, la Cour d'Angers qui, d'ailleurs, s'appuyait sur un autre 
motif résultant de ce que la condamnation avait été par con-
tumace, et que la presciption n'était pas enco-e accomplie, la 
Cour d'Angers avait jugé toute nouvelle célébration superflue, 
et fait perdre le procès aux époux qui demandaient à se ma-
rier de nouveau, en disant qu'il n'en était pas besoin, parce 
que l'amnistie, par son caractère propre qui e-t d'être un acte 
d'oubli, « avait entièrement aboli le passé et réintégré l'am-
nistié dans la plénitude de la vie civile. » Et la Cour de cas-
sation e'le même a abondé dans cet ordre d'idées, en disant 

. sur le s» cond moyen : « Attendu que l'amnistie ayant pour but 
d'effacer complètement le passé, c'est-à-dire de replacer les 
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avait avant sa condamnation, etc. 

Ainsi, l'amnistie est une loi politique; c'est une loi d'oubli : 
<• elle efface complètement le passé. » dit l'ariêt; et c'est pour 

cela que, dans le temps, je soutenais qu'une mesure capable 
de produire de tels effets, ne pouvait être prise que par une 
loi, et non par une sim le ordonnance. Mais qu'est-ce que 
celte doctrine de l'amnistie peut, en tout cas, avoir de com-

mun avec la |oi de 1S54, qui, au contraire, dit formellement 
qu'elle ne dispose que pour l'avenir ? Qu'a de commun ce ca-
ractère de l'amnistie, qui efface la condamnation, avec celle loi 

de. 1854, qui laisse le condamné au bague, avec sa peine et sa 
flétrissure ? Aussi, tous Its auteurs, MM. Humbert et Ber-
thault, et le i-avant professeur de Caen, M. Demolombe, sans 

même approuv. r entièrement les arrêts quant à l'effet, suivant 
eux trop absolu, qu'ils donnent à l'amnistie, ont conclu uni-
formément qu'une telle doctrine n'était pas applicable à la 

dissolution du minage du mort civilement, qui, une fois pro-
noncée par l'art. 25 du Code, avait rendu les époux étra gers 
l'un à l'autre, et constituait pour la femme un droit acquis. 

M. le procureur-général insiste sur ce dernier point- Il ne 
s'agit pas ici d'un droit éventuel, d'une simple faculté, par 

exemple, celle de demander le divorce dont la loi a pu arrêter 
l'eff t, tant que le divorce n'était pas pronomé définitivement. 
U s'ugit d'un effet sé ieux, réel, absolu, résultant de la disso-
lution du mariage prononcée par la tou e puissance de la loi. 
Parla, la femme a changé d'état; elle a cessé d'être femme 
mariée, incapab e, en puissance : elle est devenue libre de sa 
personne, de ;>es droits et actions. La cause, le principe de ce 
changement d'état est la dissolution du mariage; cet e disso-
lution est uu fait consommé, acquis, irrévocable. Qu'elle se 
remarie, ou qu'elle ne se n marie pas, il n'en est pas moins 
vrai légalement qu'elle a cessé d'être la femme du condamné 
du jour de sa mon civile encourue, avec toutes les conséquen-
ces de droit attachées à ce nouvel éiat. 

Vainement alléguerait-on la persistance d'un lien religieux; 
c'est là un fait de conscience que la loi a laissé à l'appréciation 
de chacun, elle ne s'en esi pas préoccupée. En constituant le 
mai iage, elle ne l'avait considéré que comme un contrat civil ; 
en prononçant sa dissolution, elle l'a défait civilement et lé-
galement, avec autant de puissance qu'eu le faisant. Les consi-
dérations religieuses co servent sans doute leur empire dans le 
l'or intérieur, selon les circonstances; mais elles ne peuvent 
pas altérer le lex.e des lois, ni empècherque ces loisne reçoi-
vent leur application de la manière dynt elles l'ont voulu. Ici 
revient avec toute sa force le considérant de l'arièt rendu sur 
les conclusions de M.Troplong: « Les incapacités sontdedroit 
étroit, et ne peuvent se tirer par induction ou argumentation 
de l'harmonie qui devrait exister entre les lois civiles et reli-
gieuses d'un Etat. » 

M. le procureur-général, dans un tableau rapide, montre 
que, depuis 1789, et en présence du double principe de la li-
berté des cultes, et du mariage envisagé seulement com-
me contrat civil, il y a toujours eu quelques dissidences 
entre les lois canoniques et les lois civiles et politiques de 
l'Etal; en présence du divorce et des conséquences de la mort 
civile, il y a toujours eu empêchement pour diversité de 
culte ou pour cause de parenté à un degré plus oumoins rap-
proché. 

L'Eglise a conservé sa liberté de refuser sa sanction aux 
unions qui ne remplissent pas ses propres conditions; mais 
les lois, de leur côté, n'en ont pas moins conservé leur puis-
sance et leur action politique et civile au profit de tous ies ci-
toyens, à quelque culte qu'ils appartiennent. 

Ou ne saurait donc, en vue de complaire à un scrupulo re-
ligieux qui ne se recommande qu'à la conscience intime des 
parties, donner à la loi de 1854 l'effet rétroactif que sollicite 
le pourvoi. 

Pour montrer à quel point cet effet rétroactif serait con-
traire à lous les principes, M. le procureur-général, eu termi-
nant, piie la Cour de considérer toutes les conséquences qui 
en pourraient rer-ulier. 

Si la femme avait éié mariée de fait par M. le maire de la 
commune, le mini-tère public pourrait donc d'office deman-
der l'annulation de ce mariage. 

Par la même raison il pourrait donc porter contre elle une 
accusation de bigamie, dont le point de départ serait un pre-
mier mariage légalement dissous. 

Si l'on persiste à nier cette dissolution produite par la mort 
civile, il s'en suivrait donc que si la femme du condamné, au 
lieu de songer régulièrement à un second marhge, vivait en 
concubinage, sou ex-mari resté aux galères pourrait l'accuser 
d'adullère! que les enfants qu'elle aurait eus depuis la con-

damnation, emp >rntnt mort civile, seraient adultérins I M. le 
procureur-général parcourt d'autres hypothèses, et il s'arrête 
à celle-ci : Si, au lieu d'avoir été condamné pour crime d'in-
cendic, le mort civilement avait été condamné pour avoir 

tenté d'assassiner sa femme et n'avait échappé à la peine de 
mort que par !e bénéfice de circonstances atténuantes imparti 
par le jury, cette femme redeviendrait, de plein droilet mal-
gré elle, l'épouse de son assassin ! 

Tant il est vi ai que lorsqu'on sort de la vérité, on marche à 
l'absurde. Mieux vaut s'en tenir à la stricte observation des 
lois. 

Nous estimons, en conséquence, qu'il y a lieu de rejeter le 
pourvoi. 

Conformément à ces conclusions, la Cour a statué dans 

les termes qui suivent : 

« Ouï M. Cliégaray, conseiller, en son rapport; M. Dupin, 
procureur général impérial, en ses conclusions, et après en 
avoir délibère en la chambre du conseil ; 

« Atlendu qu'aux termes de l'article 2 du Code Napoléon, 

la loi ne dispose que pour l'avenir et n'a pas d'effet rétroactif; 

« Attendu que, suivant les anciens articles % du même 
Code et 18 du Code pénal, la condamnation aux ravaux for-
eés à perpétuité emportai*, la mort civile; que d'près les ar-

licles25et 227 du Code Napoléon, le mariage tait di.-sous 
par l'effet de la condamnaiion devenue définitive de l'un des 
époux à une peuie emportant mort civile, et que des ternies 
de ces articles il faut conclure que, dans la penséfdes législa-
teurs du Co le Napoléon, ce mode de dissolutionlu mariage, 
considéré comme contrat civil, devait être assiiiléau mode 
de dissolution qui résulte de la mort naturelle, à elui qui ré-
sultait du divorce quand il était permis par la lo; 

« Attendu que si la loi du 31 mai 1854 a pronncé l'aboli-
tion de la mort civile, cette loi, se conformant u principe 
supérieur de la non-rétroactivité, a respecté les fûts accom-
plis et les droits acquis sous l'empire de la légisation anté-
rieure ; que si l'article 5 de ladite loi dispose que i mort ci-

vile cessera pour l'avenir à l'égard des condamné actuelle-
ment morts civilement, cet article réserve expresément les 
droits des tiers; qu'il résulte, sans doute, de sa Ijgositiuu 
que le mort civilement recouvre les diverses aptitudes civiles 

que lui avait enlevées l'article 25 du Code Napoléon mais non 
pas que son mariage légalement dissous ait pu vituellement 

renaître au préjudice des droits acquis à l'autre é>oux par le 
fait de la dissolution ; qu'en supposant, en effet, ju'il fût au 
jwuvoir du législateur de faire revivre un contr.t après l'a-
voir anéanti, c'est-à-dire de créer ce contrat san un acte ré-
gulier du consentement des parties intéressées, me telle dis-

position ne pourrait s'induire du silence de la le , et devrait 
au moins être exprimée par elle ; 

« Attendu que de ce qui précède il résulte qui Rosalie-Vic-
toire Soulat, défenderesse, a cessé, aux yeux de la loi civile, 

d'être engagée dans les liens du mariage qui l'avait unie à 
Briois avant la mort civile de celui-ci ; que des brs on ne peut 
opposer à cette femme la prohibition de droit ciil portée par 

l'article 147 du Co Je Napoléon, qui défend decontracter un 
second mariage avant la dissolution du premiei; d'où il suit 
qu'elle est libre, après comme avant la loi du 3 mai 1854, de 
contracter uu nouveau mariage sans autres obsiides que ceux 
que peut lui opposer sa conscience; qu'en le técidant ainsi, 

l'arrêt att.-.qué a siinement appliqué les ancieis articles 21, 
227 du Code Napoléon, 18 du Code pénal, s'e.-tconformé au 
principe écrit dans l'article 2 du Code Napolion, et n'a pu 
violer ni la loi du 31 mai 1854, ni aucune autn loi ; 

« Par ces motifs, la cour rejette le pourvoi, de. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

COUR D'ASSISES. — TÉMOIN.— PAltTIE CIVILE. — PRÉSIDENT. 

POUVO RS. — DliCLAKATION DU JURY. — CONTRADICTION. 

Il n'y a ni excès de pouvoir, ni violation d'aucune dis-

position de la loi par le président de la Cour d'assises 

qui, après avoir entendu comme témoins, sous la loi du 

serment, avant leur constitution comme parties civiles, les 

victimes du crime poursuivi, a annulé le serment par elles 

prêté et a aini-i enlevé à leurs témoignages la foi qui leur 

était due, en avertissant les jurés que, par suite de leur 

con-titulion comme parties civiles, leurs dépositions ne de-

vaient plus être considérées que comme de simples ren-
seignements. 

II. Dans une accusation de tentative de meurtre ou de 

coups et blessures, la demande de l'accusé tendante à ce 

qu'il soit posé au jury une question de provocation, ne 

pouvant pas être rejetée, le président de la Cour d'ares 

est seul compétent pour y statuer, encore bien que cetle 

demmde soit jointe à deux autres, sur lesquelles la Cour 

d'assises seule doit statuer, si sur cette question spéciale 

de provocation aucune difficulté ne s'est produite et au-
cun incident contentieux n'a eu lieu; 

D'ailleurs, en admettant que la Cour d'assises fût com-

pétente à l'exclusion de son président, quelque irrégu-

lière que pourrait être la manière de procéder du prési-

dent qui aurait incompélemment statué sur des conclu-

sions de l'accusé, cet accusé ne peut s'en faire un moyen 

utile de cassation, puisque le président de la Cour d'assi-

ses, en faisant droit à la demande de l'accusé, il n'y a pas 
grief pour lui. 

III. Il n'y a ni contradiction ni ambiguïté dans la décla-

ration affirmative du jury sur deux questions distinctes : 

la première, de tentative de meurtre ; la seconde, de 

coups et blessures, etc. La seconde, en effet, est comprise 

implicitement, mais nécessairement, dans la première, 

dont elle est le premier élément légal. Par suite, la Cour 

d'assises rejette, à bon droit, la demande du ministère pu-

blic, tendante au renvoi du jury dans la chambre des déli-

bérations, pour régulariser sa déclaration dans cette 
partie. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Marc-Aurèle 

Pietri et Jean-Etienne Salviani, conlre l'arrêt de la Cour 

d'assises de l'Hérault, du 27 mai 1858, qui a condamné, 

le premier à dix ans de réclusion et 10,000 fr. de dom-

mages-intérêts, le second à cinq ans de la même peine, 
pour tentative de meurtre. 

M. Nouguier, conseiller-rapporteur; M. Cuyho, avo-

cat-général, conclusions conformes ; plaidant, \M" Costa, 
avocat. 

AVORTEMENT. —i TENTATIVE. 

La tentative d'avortement est punissable comme le cri-

me même, conformément aux dispositions générales de 

l'art. 2 du Code pénal, lorsqu'elle a été exécutée par un 

tiers sur la personne de la temme enceinte. (Cette juris-

prudence est constante; elle n'a jamais varié depuis le 16 

octobre 1817, date du premier arrêt, jusqu'au 4 décem-
bre 1856.) 

Cassation, sur le pourvoi en cassation du procureur-

général près la Cour impériale de Nancy, de l'arrêt de la 

Cour d'assises de la Meurthe, du 7 mai 1858, qui a dé-
claré absoute la femme Pilloy. 

M. Moreau, conseiller-rapporteur; M. Cuyho, avocat-
général, conclusions conformes. 

La Cour 8, en outre, rejet»'- les pourvois : 

1° De Jean Tchinié dit Catarinot, condamné par la Cour 
d'assises de l'Hérault aux Iravaux forcés à perpétuité, pour 
viol sur sa fille; — 2° de Charles Orset (Rhône;, travaux for-

cés à perpétuité, vol qualifié; — 3" de Adolphe-Edmond Cen-
dré (Sdne-et-Oise), six ans de réclusion, attentat à la pudeur. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7«ch.). 

Présidence de M. Deslrem. 

Audience du 24 juin. 

UNE FEMME QUI SE JETTE PAR LA FENÊTRE. — COUPS ET 

DLESSURES. 

La femme qui s'est jetée par la fenêtre est la (tafilfiéa 
Bas, concubine du sieur Godefrin; c'est pour échapper 

aux violences etaux menaces de mort de celui-ci qu'elle a 

pris cette résolution; il est vrai de dire qu'elle avait tout 

d'abord jeté dans la cour , au-dessous de la fenêtre, une 

couverture et un drap destinés à la recevoir et à amortir 

la chute. Malgré cetle sage précaution, la femme Bas s'est 

assez grièvement blessée pour être dans l'impossibilité 

de se présenter aujourd'hui à l'audience. 

Deux témoins sont entendus. 

Le premier est le sieur Martin, monteur en bronzes. 

Ls 8 juin, vers cinq heures du matin, dit-il, ma fille, qui 
était levée, me crie : « Papa, voilà le locataire d'à côte qui 
vient de jeter sa femme par la fenêtre. — Ah ! mou Diou I » 

m'écriai-je ; aussitôt je me jelte en bas du lit, je m'habille à 
la hâte, je descends dans la cour et je vois, en effet, une fem-

me qui s'y était précipitée, mais ne s'était pas tuée, vu qu'elle 
était tombée sur une couverture et un drap; seulement elle 
s'était blessée et on était en train de la soigner. 

Le témoin interpellé, déclare que Codefrin frappait souvent 
la femme Bas, qu'il la mettait a la porte dans le milieu de la 
nuit, nuit qu'elle achevait dans la cour. 

Le sieur Roehrig : Le 8 juin, vers quatre à cinq heures 
du malin, j'entends une dispute chez le sieur Godefrin, mon 
voisin; la femme Bas disait : « Tu ne veux donc pas que je 
puisse manger ? Quand on veut ramener une femme à soi, ça 
n'est pas par ces moyens-là, etc., eic. «Bientôt j'entends le 
bruit d'une lutte, puis un cri et un corps qui tombe dans la 
cour; je regarde par ma fenêtre et je vois la femme Bas qui 
venait de tomber sur une couverture. Je courus chercher la 
garde, et, en revenant, je trouvai Godefrin fumant tranquille-
ment sa pipe. 

M. le président : Avez-vous été témoin d'autres scènes ? 
Le témoin : Oll ! très souvent; ainsi, deux mois avant («tte 

affaire-là, Godefrin avait mis la femme avec laquelle il vit à 
la porte dans le milieu de la nuit. Le portier, réveillé par le 
bruit et voyant la femme dans la cour, appelle Godefrin et 
lui fait des reproches. Godefrin répond en l'injuriant, en l'ap-
pelant Cerbère, gredin, etc.; il ne faisait que monter et des-
cendre et était dans un grand état d'exasjiération. C'est un 
homme dangereux et à craindre. 

M. le substitut Bousselle donne lecture au Tribunal de 

la déclaration faite dans l'instruction par la femme Bas, 

qui, comme on le sait, a été dans l'impossibilité de se 

présenter à l'audience. Voici celte déclaration : 

Je suis séparée de mon mari depuis dix ans, il s'enivrait 
et me frappait. 

En 1850, la fatalité m'a fait connaître le nommé Godefrin, 
ouvrier orfèvre; il était veuf avec trois enfans. Nous avons 
vécu maritalement eusemble pendant huit ans. J'ai pour kinsi 

dire élevé ses uifants. Cet homme m'a rendue bien malheu-
reuse. Les mauvais traitements m'ont contrainte à le quitter 
définitivement il y a deux mois. Je m'étais promis de ne plus 
céder désormais à ses instances, c'est-à-dire de ne pas re-
prendre nos relations, car pendant les huit années que nous 
avions vécu ensemble, je l'avais quitté peut-être quinze ou 
vingt fois, toujours à raison de sa bruta'ité. 

H.er, il est veuu à l'hôtel ou je suis logée actuellement avec 
mon fils, et m'a lait dire par le garçon de l'hôtel de descen-
dre ; ce dont il avait à m'entretenir était soi-disant de la der-
nière importance. Il était alors huit heures du soir. Je des-
cendis; Godefrin m'engagea à venir à son logement, sous le 
prétexte que l'entretien qu'il voulait avoir avec moi ne pouvait 
avoir lieu sur la voie publique. En vain je prôto„H,s:
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Eue l'ois dans son domicile, Godefrin me dit que je n'en 
sortirais plus que les p eds en avant, que si je ne voulais pas 
revenir demeurer avec lui, ainsi que mon fils, il me tueraitou 
tuerait mon fils. Ces menaces m'épouvantèrent d'autant plus 
que je savais l'homme capable de les mettre à exécution. J'in-
sistai de nouveau pour sortir, et j'y tenais réellement, car je 
ne voulais pas rester la nuit au dehors, ayant maintenant mon 
fits logé avec moi. Godefrin s'y opposa et retira la clé de la 
chambre, en sorte que je fus contraite de rester. 

La chaleur, la fatigue, la lutte morale que j'avais iusque là 
soutenue, m'accablant, je m'assoupis. Vers deux heures du 

matin, mon engourdissement s'étant dissipé, je fis une nou-
velle tentative pour m'en aller; Godefrin réitéra ses menaces 
et y joignit l'< ffet en me portant plusieurs soufflets, en me 

mordant le nez, et en me sériant le cou de façon à me faire 
craindre qu'il ne m'étranglât Les érosions que je porte au cou 

les attestent, de même que l'ecchymose que j'ai sur toute la 
surface du nez. 

Il me fallut rester encore, car Godefrin m'eût certainement 
tuée ou maltraitée au point de mettre mes jours en danger. A 
cinq heures du matin, je déclarai de nouveau que je voulais 

partir. Godefrin se jeta alors sur la clé de sa chambre et se 
précipita vers moi pour m'en frapper, toujours la menace à 
la bouche, et eu t-joutant à celies que je vous ai rapportées 
qu'il avait fait le sacrifice de sou existence, qu'il était préparé 
à tout. H était effrayant à voir ; dans ma terreur et pour 
échap, er à ses poursuites, à ses menaces de mort, je courus 

à la fenêtre ; elle est située au premier étage sur la cour, je 
montai sur l'appui, et sans réfléchir que je pouvais me tuer en 
tombant, je me précipitai dans la cour; je resiai sur la place; 
on dut me relever. En tombant, je me suis fortement contu-
sionné la poitrine, le visage et blessée aux mains. 

L'organe du ministère public requiert contre le prévenu 
uue application sévère de la loi. 

Interrogé, Godefrin nie avoir attiré chez lui la femme 

Bas; il prétend qu'elle y est venue volontairement; que 

c'est une mauvaise femme qui l'a menacé de" lui faire arri-

ver de la peine, et qui lui tient parole. Ainsi, c'est dans 

ce but qu'elle passait les nuits dans la cour et criait qu'il 

l'avait jetée à la porte; un peu plus il dirait que c'est elle-

même qui s'est mordu le nez, et que c'est pour lui faire 

arriver de la peine qu'elle s'est précipitée par la fenêtre. 

Le Tribunal Ta condamné à trois mois de prison. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE L.VON. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribun aux.) 

Audience du 4 juin. 

CONTRAVENTION A LA LOI DU 15 JUILLET 1845 ET A L'OH-

DONNANCE ROYALE DU 15 NOVEMBRE 1846 SUR LA POLICE 

DES CHEMINS DE FER. 

Le Tribunal de police correctionnelle de Laon a rendu 

le 4 juin 1858 le jugement suivant, dont le dispositif fait 
connaître suffisamment les laits : 

« Attendu qu'il est suffisamment établi par les débats que 
du 1

er
 avril au 6 mai 1858 X... s'est introduit à plusieurs re-

prises, et notamment les 10, 18 avril et 5 mai 1858, dans les 
voitures du chemin de fer du Nord, sans avoir pris de billets; 
qu'il a ainsi contrevenu aux dispositions de l'article 63 § 1" 
de l'ordonnance du 15 novembre 1846 ; 

« Que ce fait constitue le délit prévu et puni par l'article 21 
de la loi du 15 juillet 1845; 

« Le Tribunal condamne X... à 400 fr. d'amende et aux 
dépens. » 

ii ■mmir-frin . -réBHMM 

CHRONIQUE 

PARIS, 24 JUIN. 

Par ordonnance de M. le garde des sceaux, du 26 mai 

dernier, MM. Anspach et de Peyramont, conseillers à la 

Cour impériale de Paris, ont été nommés pour présider 

la Cour d'assises du département do la Seine ;l"'el 2" sec-

tions), pour le'troisième trimestre de 1853. 

Par d'autres ordonnances du même jour, M. le garde 

des sceaux a désigné ceux de MM. les conseillers de le 

même Cour qui devront présider les assises dans les dé-

partements du ressort pendanl le même trimestre : 

M. Hatnn présidera n Versailles; M. Molin, à Melun ; 

M. Pinard, à Reims ; M. Plandm, à Auxerre; M. Frayssi-

riaud, à Chartres, et M. de Maîeville, à Troyes. 

— Ont été condamnés aujourd'hui par le Tribunal de 
police correctionnelle : 

Le sieur Merlet, bouclier à Oudon, près Ancenis (Loire-

Inférieure), pour mise en vente d'un veau trop jeune, à 

50 fr. d'amende. — Le sieur Dauger, boucher a Villeber-

mer, même délit, à 50 fr. d'amende. — Et le sieur Fau-

velle, cultivateur à Beaumanoir (Oise), pour mise en vente 

de viande corrompue, à 150 fr. d'amende. 

— Le sieur Chable et la fille Sarclet, tous deux mar-

chands de parfumerie ambulants, ont été l'objet d'une 

plainte de la part d'une personne à laquelle ils avaient 

vendu un llaeon de soi-disant eau de Heur d'oranger ; U 

a été constaté que ce liquide ne r-rmi* • 

parcelle de fleur d'oranger
 ntenait
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alimentaires lals.fiées, a été condamné lî SubC~ 
an de prison et 50 fr. d'amende; la mîe à? 

Ont été condamnées à la même audience 
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vente de lait falsifié Pour 

La femme Cogneau, laitière, rue de la
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24, a six jours de prison et 50 fr. d'amenHo
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fruitier; rue Madame, 39, à 50 fr. d'amende
 Te
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Allesse, laitier, rue du Four-Saint-Germain 

d'amende ; — le sieur Bellion, laitier, routé rh'
 a 50

fr 

à Gentilty, à 50 fr. d'amende, — et le sieur Ch ' 30 

lier, rue des Filles-du-Calvaire, 11, à 5o fr j-
 p8al

i lai.' 

A la même audience, le sieur Belfils, garconl^-

au service de la dame veuve Mussard boucher
 0u

°'
let 

ville, rue de la Villette, 48, était traduit pour
 Bel,e

-

vente de veaux trop jeunes. La veuve Mussard pV
8e e
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comme civilement responsable, mais il a été étahl ''^ 

est au lit depuis le 30 avril et le sieur Bel61s a ^
U
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que la viande qu'il exposai! à l'étal de sa pairona
 ré 

à lui ; en conséquence, le Tribunal l'a condam 

d'amende et a renvoyé la veuve Mussard des fin 
responsabilité. 

— Ceci rappelle le bon temps où l'on 

était 

— «_,eci rappeue ie uuu temps ou I on payait un t 

de radis d'un sou avec un assignat de 10 livres •'p . 

gnat de nos jours, c'est l'action d'une commandite' !e 

confiture, teile que l'Armateur, compagnie mariné 

exemple.
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Edgeley avait une certaine quantité d'actions de 

société, une fortune, si les promesses des fondateur
6
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fussent réalisées ; mais des chiffons en réalité.
 S se 

Il est traduit aujourd'hui devant le Tribunal correct! 

nel pour escroqueries commises à l'aide des susdites ̂  

tions ; c'est un grand et beau garçon, aux cheveux 

que 
aut, 

ac-

la barbe blonds et soignés, à la mise assez recherchée* 

et dont toute la personne peut inspirer de prime-abord i 
confiance ; il oc dit courtier en librairie. 

Des faits d'escroquerie qui lui sont reprochés con ' 

tent dans de petites dettes criardes, contractées chez d'-
hôteliers et marchands de vin. 

Ainsi, le 13 mai, il se présente dans une maison gar 

me, place Roubaix, 25, se dit intendant et retient cina 

chambres pour son maître le comte d'Estnie, pour le 

marquis du même nom et pour un M. de Laval'ière et il 

fait inscrire sur le registre de l'hôtel son nom, ainsi i 

celui de ces trois personnages, qui devaient, soi-i 
arriver le soir même. 

Fdgeley, qui est très bavard, cause longuement avec 
l'hôtelier; puis enfin, le soir arrivé, il fait la remarque que 

probablement ces messieurs ne viendront que demain'sur 

ce, il soupe et va se coucher ; le lendemain matin, il sort 
11 ne revient plus. 

11 avait employé les mêmes manœuvres dans un hôtel 

de la rue Lafayette, et là il avait laissé en garantie de sa 

dépense un chien et une action de l'Armateur. Il avait 

également tenié de s'introduire rue Saint-Quentin, 27, 

mais d avait été immédiatement éconduit. 

Des plaintes avaient été portées contre lui, lorsqu'un 

sieur Lombard, marchand de vins, le fit arrêter, dans les 

circonstances que cet individu va faire connaître. 

« Un jour, dit-il, monsieur entre dans mon établissement 

et demande un verre d'absinthe qu'on lui sert; l'absinthe 

bue, il demande à déjeuner et dépense 4 fr. 50. Quand il 

s'agit de payer, il me dit qu'il a oublié son porte-mon-

naie, mais que cela ne fait rien, qu'il va me laisser en ga-

rantie une action de 100 fr.; en effet, il tire de son porte-

feuille un paquet d'une quarantaine d'actions environ, il 

en prend une, me la donne, et me laisse son nom et son 

adresse: M. Salisbrmt, 17, rue St-Pierre-Montmartre;je 

le laisse aller, pensant qu'il reviendrait bientôt; ne le 

voyant pas revenir, je vais à l'adresse qu'il m'avait lais-

sée, on me dit qu'on ne connaissait pas de M. Salisbruit; je 

cours aux Batiquelles, où était le siège de la société mari-

time dont il m'avait laissé une action; là j'apprends que 

cette société n'existait plus, que ses actions ne valaient 
pas un sou, et qu'on s en était servi pour commettre beau-

coup d'escroqueries. _ 
Quelque temps après, un de mes habitués qui se trou-

vait là le jour du déjeuner et à qui j'avais raconte que j a-

vais en affaire à un filou, arrive à la maison et me ditqu 

mon filou était chez un gargotier de la rue du Kocne t 

il venait de le voir. Je courus appeler un sergent de MI» 

nous allâmes ensemble chez le gargotier , et la, m 

homme fut arrêté. . , :
 au

j 
Edgeley, interrogé, nie formellement que ce soit iui<j 

ait déjeuné chez le témoin dont nous venons de rap[" 

la déposition. 

Le Tribunal l'a condamné à trois mois de prison. 

— Encore une victime des jeux de Bourse : le P^"^ 

est un employé d'une administration publique; te F 

a été renvoyé devant la police correctionnelle pu 

mixt on dans les fonctions d'agent de change. 

Voici les faits exposés par le plaignant:
 nr
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à 5,565 fr , y compris six actions de Nassau, i» jj"^]^ 

de 1,100 fr. Pendant trois mois, il "tee qu il vu
 qU
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argent ; jamais il ne me remit une seule des va
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était censé acheter pour mon compte. Bret, w j ^^ïe 

qu'au lieu de bénéfices à réaliser, je lui ^
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d'environ 900 fr.; qu'il avait mis en gage
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Millauct, en garantie d'un emprunt, mes si *
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Nassau, et que toute ma petite fortune eUu « ^
admir
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M. le président : Comment! vous, employé 

tration, vous jouez à la Bourse? «résident, J
a
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Le plaignant : Mon Dieu, monsieur le'P-J^t.** 

plusieurs enfants, mes appointements i
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tire; d'ailleurs, je ne pensais pas jouer■ W 

les conseils du prévenu, je j,^
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Interrogé, le prévenu affirme qu d a été
 Je 

argent. v 

Le plaignant ajoute que 
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plaignant de lui acheter et vendre des 

détourné, «lit-il, et ce n'est qu ap <> ^ 

pleurs Pois par lui quej'a. %>™%
ért sans mon intervention, une toute u 
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reste, 
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courtage, c'est que, moi-même, je l'avais payé. 

m
. Tribunal a condamné le prévenu à une amende 

, y
 au

 douzième du cautionnement des agents de chan-
6
%t a fixé à deux ans la durée de la contrainte par 

corps-

^ Un jeune homme, Jean-Eugène Roberde, dont les 

.jng sont trop blanches, les cheveux trop bien lissés, 

{"'toilette trop élégante, pour admettre qu'il travaille 

wucoup de l'état <te peintre en voiture qu'il se donne, 

t traduit devant le Tribunal correctionnel sous la double 

"révention de rébellion envers un agent de la force publi-

que et de port illégal de la décoration de la Légion d'Hon-

"
e
i/agent dépose : Le 7 juin, à dix heures et demie du 

,
0
ir étant de service dans la rue de Seine, au lieu du 

théâtre de l'incendie de la maison du Grand-Condé , j'ai 

remarqué un individu au milieu des ouvriers occupés à 

léblaver les décombres de l'incendie. Je lui ai demandé 

ce qu il fa
isait là 11 m a ré

P
onuu :

 "
 J

e suis employé à la 
ville et commodoreau corpsdes sapeurs-pompiers; etc'est 

à un chevalier de la Légion-d'Honneur que vous adressez 

de semblables questions ? » Malgré la hardiesse de ses 

réponses, je lui fis plusieurs autres questions auxquelles 

il répondit d'une manière embarrassée et fort peu satisfai-

sante. Je l'engageai à me suivre au poste; il voulut alors 

s'enfuir et m'opposa une assez vive résistance. Pendant qu'il 

se
 débattait', je remarquai qu'il enlevait de sa boutonnière le 

ruban de la Légion-d'Honneur et le jetait à ses pieds. Cela 

fait il se redressa et cria tout haut qu'il ne savait pas 

pourquoi je l'arrêtais. Arrivés au poste, il a été fouillé, et 

dans son porte-monnaie, qui était vide d'argent, nous 

avons trouvé un autre ruban de la Légion-d'Honneur et 

deux autres rubans, l'un de la médaille de Crimée, l'autre 

de la, croix de Turquie. 

Roberde : Et on ne me les a pas rendus encore, comme 

si on ne pouvait pas avoir des bouts de ruban dans son 

porte-monnaie, sans que ça regarde personne. 

M. le président : Vos antécédents devraient vous enga-

ger à prendre un ton moins haut. Très jeune, vous avez 

été condamné à cinq années de correction, et plus tard à 

un an de prison pour vol. 

Roberde : Alors, quand on a été en prison, on ne peut 

donc pas aller rendre service dans un incendie? 

M. le président : Un homme comme vous ne peut se 

trouver dans un tel lieu, que pour profiler du désordre et 

faire un mauvais coup ; 1 agent a fort bien fait de vous 

interroger et de vous arrêter, et vous, vous avez eu tort 

de lui résister. 

Roberde : Puisque je n'avais rien fait, je pouvais bien 
chercher à m'en aller. 

M. le président : Vous ne niez pas avoir porté le ruban 
de la Légion-d'Honneur ? 

Roberde : Mais si, je le nie complètement, ce ruban. 

M. le président : Mais l'agent vous l'a vu arracher de 
votre boutonnière ? 

Roberde: Il a eu la berlue, votre agent; il a pris un 

nuire pour moi ; il n'en manquait pas des décorés à l'in-
cendie. 

Ce mode de défense n'a pas prévalu. Roberde a été 
condamné à trois mois de prison. 

— Le commissaire de police de Vaugirard vient de 

placer entre les mains de la justice une bande de malfai-

teurs qui avait commis, depuis quelque temps, de nom-
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aché dans
 I'"" des bois des envi-

rons et très probablement entre Clamart et Chaville. 

, V
e
} wdividu était un homme dangereux, nommé G 

âge de quarante-quatre ans, qui avait subi précédemment 

cde nombreuses condamnations judiciaires et dont l'arres-
tation intéressait la sécurité publique. Cette considération 

détermina le magistrat à faire poursuivre les recherches 

dirigées contre lui,
 ît

 aussitôt qu'il eut réuni les derniers 

ind,ces,i chargea deux de ses agents d'aller fouiller le 
Dois de Clamart, et avant-hier matin ceux-ci se mirent à 

t œuvre. La journée presque tout entière s'était passée 

sans résultat bien que le bois eût été fouillé dans une très 

grande étendue, lorsque, en arrivant au lieu dit le Fond 

oe Chaville, au coucher du soleil, et en Rengageant dans 

un épais massif, les deux agents aperçurent au milieu une 

espèce de hutte couverte de fougère, à côté de laquelle 

étaient assis trois hommes dont l'un était celui qu'ils 

avaient mission d'arrêter, c'est-à-dire G...; près d'eux, 

sur 1 herbe, se trouvaient d'énormes triques et plusieurs 
couteaux de grande dimension tout ouverts. 

Les deux agents étaient des hommes résolus • ils s'a-

vancèrent sans bruit, allèrent se placer en face des trois 

individus, se montrèrent soudainement et les sommèrent 

de se rendre. Ceux-ci firent un mouvement pour se lever, 

et sans doute pour saisir leurs armes, mais au même ins-

tant les agents leur intimèrent l'ordre de rester immobiles 

dans l'intérêt de leur conservation, et en voyant l'assu-

rance avec laquelle cette espèce de menace avait été faite, 

ces trois individus restèrent comme cloués sur le sol 

Profitant de cet instant, les deux agents fondirent sur 

eux, les attachèrent, et parvinrent ensuite à les conduire 

tous les trois devant le commissaire de police de Vaugi-

rard qui leur fit subir immédiatement un interrogatoire. 

G... avoua les divers méfaits à sa charge; il déclara 

qu après l'arrestation de son premier complice il s'était 

réfugié dans le bois où il venait d'être arrêté; qu'il y avait 

construit une hutte pour s'abriter et qu'il avait trouvé le 

moyen de se procurer des vivres et de l'argent en coupant 

de la fougère et en la faisant vendre aux cultivateurs pour 

envelopper leurs fruits par des personnes qui connais-

saient sa retraite, et entre autres par les deux individus 

arrêtés avec lui et qui sont aussi deux repris de justice, 

mais qui paraissent étrangers aux vols imputés à la bande 

dont G... était le chef. Au surplus, tous les membres do 

cette bande sont maintenant entre les mains de la justice. 

— Hier, à midi, douze individus, condamnés aux tra-

vaux forcés, ont été extraits de la prison de la rue de la 

Roquette et placés dans une voiture cellulaire pour être 
transférés au bagne de Toulon. 

Ce sont les nommés : Edouard Pétiau, condamné par 

les assises du département du Nord le 11 mars dernier 

aux travaux forcés à perpétuité pour avoir, en décembre 

1857 et janvier 1858, commis le ciime de viol sur la per-

sonne de sa fille légitime, alors âgée de moins de quinze 

ans; — Isidore-Constant François, condamné par la Cour 

d'assises du département de l'Oise, le 4 septembre 1857, 

à la peine de mort, pour vol, la nuit, à l'aide d'escalade 

et d'effraction, dans des maisons habitées, et tentative de 

meurtre avec préméditation et guet-apens ; cette peine a 

été commuée, par lettres de grâce de S. M. l'Empereur, 

en celle des travaux forcés à perpétuité; —Auguste-

Hésiré Gomot, condamné à la peine de mort parla même 

juridiction et pour les mêmes motifs que le précédent ; la 

peineaétééga'ement commuée en celle des travaux forcés 

à perpétuité ; — Isidore-Benoni Delarue, dit Théo, con-

dciiané , le 22 avril dernier, par les assises de la 

Somme aux travaux forcés à perpétuité pour voi la nuit, 

à l'aide d'escalade, dans une maison habitée, étant porteur 

d'une arme apparente, et pour un autre vol commis sur 

un chîmin public; — Florimond Marchand, condamné 

par les assises de la Seine, le 13 avril dernier, à vingt 

ans de travaux forcés pour vol et tentativede vol, la nuit, 

à l'aide d'escalade et d'effraction, dans des maisons habi-

tées, étant en état de récidive ; — Ferdinand Mairesse, 

condamné, le 20 avril, par la même juridiction à vingt 

ans de travaux forcés pour vol, la nuit, de complicité, avec 

escalade et effraction, dans une maison habitée, récidi-

viste;— Hippolyte-Eugône Bâtonnier, condamné par les 

assises du département de la Marne, le 3 mai dernier, à 

huit ans de travaux forcés pour vols, la nuit conjointement 

dans des maisons habitées ; — Antoine Leroy, dit Bertrand 

Louis, condamné par les assises de la Seine, le 11 mai 

dernier, à sept ans de travaux forcés pour vols, à l'aide 

d'escalade et d'effraction, dans des maisons habitues ; — 

Louis-Joseph Colas, condamné par la même Cour, le 

21 avril, à six ans de travaux forcés, pour attentat à la 

pudeur avec violences sur une jeune fille âgée de moins 

de quinze ans ; — Jean-Victor Wilhelmy, condamné, le 

11 mai dernier, à six ans de travaux forcés, pour tenta-

tive de vol conjointement et à l'aide d'effraction, dans une 

maison habitée ; — François-Charles Brard, condamné, 

le 20 avril, à cinq ans de travaux forcés, pour attentat à 

la pudeur avec violence sur une jeune fille âgée de moins 

de quinze ans ; — et B^lloni Vion, condamné, le 1er mai, 

à cinq ans de travaux forcés, pour vols, la nuit, à l'aide 

d'escalade et d'effraction, dans des maisons habitées. 

Avant-hier, à neuf heures du soir, un départ de trois 

condamnés avait eu lieu déjà pour le bagne de Brest. Ce 

sont les nommés : Pierre-François B guet, condamné par 

les assises de la Ma'ne, séant à Reims, le 3 mai dernier, 

à vingt ans de travaux forcés, pour avoir, la nuit, con-

jointement et à l'aide d'escalade et d'effractions, volé dans 

plusieurs maisons habitées, des chevaux, des voitures, 

des volailles et du gibier; — Louis-Antoine Fossois, con-

damné par ies assises de la Seine, le 24 mars dernier, à 

quinze ans de travaux forcés, pour avoir, pendant la nuit 

du 1" janvier précédent, commis un vol d'argent à l'aide 

d'escalade et d'effractions, dans la caisse de l'usine à gaz 

du faubourg Poissonnière, où il était employé comme 

chauffeur ; — et Louis-Marc Foucault, condamné, le 26 

mars, à six ans de travaux forcés, pour avoir, en 1857, 

étant commerçant failli, commis le crime de banqueroute 

frauduleuse, en détournant ou dissimulant tout ou partie 

de son actif. 

Bonne de Paris «lu 24 Juin 185$. 

A A i Au comptant, l>r c. 68 —.— Hausse « 45 c. 
W(W \ Fin courant, — 67 93.— Hausse « 05 c. 

Baisse « 45 c. 
Baisse « 20 a. 

« a « i Au comptant, D^c. 93 53.-
* *l* ( Fin courant, — 93 80.-

AU COMPTANT. 

3 OtO. 
4 0[0. 

 68 — 
 81 — 

4 lj2 OjO de 1825.. 
4 1[2 0|0 de 1852.. 93 35 
Actions de la Banque. 3100 — 
Crédit foncier de Fr. 612 50 
Crédit mobilier 625 — 
Comptoird'escompte. 691) — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 OiO 1856. 92 50 
— Oblig. 1853,3 0[n. 
Esp.3 0[0 Dette ext.. 441/2 
— dito, Dette int.. 33 3/4 
— dito, pet. Coup.. 
— Nouv. 3 0[0Diff. 27 3/8 

Rome, 5 0jo 91 — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. delà Ville (Em-
prunt 25 millions. 
—. de 50 millions. 1090 — 
— de 60 millions. 415 — 

Oblig. de la Seine... 206 25 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 1150 — 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 288 75 
Comptoir Bonnard.. 82 50 
Immeubles Rivoli... 100 — 
Gaz, Ce Parisienne .. 720 — 
Omnibus de Paris... 900 — 
Ce imp.deVoit.de pl. 38 75 
Omnibus de Londres. 65 — 

A TERME. 
fer 

Cours. 
Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

D" 
Cours. 

3 0[0 67 95 
93 60 

68 10 67 95 67 95 
93 80 4 1[2 0[0 

CHEMINS SE FER COTÉS AU PARQUET. 

Orléans 1210 — 
Nord (ancien) 935 — 

Est 630 — 
Paris à Lyon et Médit. 757 50 

Ardennes et l'Oise.. 
— (nouveau).. 

Graissessac à Béziers. 170 — 
Bességes à Alais.... 

— dito 
Société autrichienne. 662 50 

Victor-Emmanuel... 
Chem. de fer russes. 502 50 

Tout le monde possède ou veut posséder la charmante pu-
blication hebdomadaire qui, sous le titre de l'Univers illustré, 
a, dès sou apparition, obtenu un si brillant succès. Les 5° nu-
méro, qui vient de paraître, est un de ses plus remarquables. 
Le texte est au^si intéressant que varié, digne des gravures, 
auxquelles il sert de complément; il concourt avec elles à as. 
surer à YUnivers illustré une vogue qui ne peut que g'audir 

—OPÉRA. —Vendredi, le Trouvère, les rôles principaux par 
MM. Gueymard, Bonnehée, Mmes Gueymard-Lauters, do La 
Pommeraye. 

— Vendredi, au Théâtre Français, pour les dernières re-
présentations de Bre<sani et pour les débuts de Barré : la Ca-
lomnie et Georges Daudin. Régnier, Leroux, Gor, M on rose, 
Mirecour, Saint-G-rmain, Talbot, Mmes Bonval, Fix, Favart, 
Lambquin et Jouassain rempliront les principaux rôles. 
Bressant jouera Raymond, Barré George Daudin. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, Fra Diavolo, opéra-co-
mique en tro s actes, paroles de M. Scribe, musique de Vf. Au-
ber; Barhot remplira le rôle de Fra-Diavolo, et M"e Lefebvre 
celui de Zerline. Le spectacle sera complété par Chamelle et, 
Bachaumont, opéra-comique en un acte, paroles de M. Ar-
mand Barthet, musique de M. Jules Gressonnois. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

2 DÔMES Dœ L'ALLIER. 

Etude de BP CHACiOT, avoué à Paris, rue 
du Faubourg-Poissonnière, 8. 

Jente au Palais-de Justice à Paris, le 8 juillet 
i«o8, en un seul lot, de 

1° Un DOMAINE dit de l'E'ang ; 
; 2» Un autre DOMAIXB dit des Boursaudins, 

sis communes deSerbannes et Biozat, canton d'Es-
çuro es, arrondissement de Gaimat, département 
<w 1 Allier. 

Mise à prix : 28,060 fr. 
» adresser pour les renseignements : 
1° A M

8
 CIIAGOT, avoué à Paris, rue du 

rauoourg-PoKssunnière, 8; 2° à M« Moullin, avoué 
• ™ris, rue Bonaparte, 8 ; 3° à M« Burelle, avoué 
a (xannat.

 <(83i7) 

GMDEETBELLE TERREDEDRACY 

Etude de 1H« FOITRET, avoué, sise à Paris, 
, rue Sainte Anne, 51. 
Adjudication sur licitation, en l'audience des 

ym du Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-
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boi, exploitation, réserves en terres, prés et 

moulin, plusieurs fermes ou métairies. 

Ton,. Sltue sur les communes de Dracy et de 
arrnn^' arr° lssement d'Auxerre, et de Lavillotie, 
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 8 25 kil°'t foute Z; .' 32 kl'ometres de Joigny, sur la 
ciiia h. P ,ra?ntale d'Auxerre à Monterais, à 

heures de Paris. 

°nl'/àa"C!.:.323 h?c,ares
 i* ares 90 centiares, 
11 centiares en bois 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A IIIe RELESSARD, avoué poursuivant 

la vente, dépositaire d'une copie de l'enchère, de-
meurant à Paris, place Dauphine, 12; 2° à M* Pous-
sier, avoué présent à la vente, demeurant à Paris, 
rue de Cléry, 15; 3" à Me Lambert, notaire à Pa-
ris, place de l'Eoole-de-Médecine, 17. (8346) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

g*» hecUresSar . . — » vu MA CL1 I LUI l l-.O CU JJUIO 
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1HMS0N A VERSAILLES 

Etude de H' IiECEÈRE, avoué à Versailles, 
rue de la Pompe, 12. 

Vente sur surenchère du sixième, 
D'une MAISON et dépendances, sises à Ver-

sailles, rue du Vieux-Versailles, 24. 

Mise à prix : 47,000 fr. 
L'adjudication aura lieu le jeudi 1" juillet 1858, 

heure de midi. 

S'adresser pour les renseignements : 
A Versailles ; A Me EJSCEÈRE, avoué, rue 

de la Pompe, 12 ; 
Et à M' Legrand, avoué, place Hoche, 4. 

.(8337) 

MAISON À PARIS RUE TAITBOUT 

Adjudication, en la chambre des notaires de 
Paris, le mardi 29 juin 1858, à midi, 

D'une belle RAISON sise à Paris, rue Tait 
bout, 43. 

Revenu : 35,130 fr. 
Mise à prix : 430,000 fr. 

Une seule enchère adjugera. 
S'adresser à M' HEIfilVEN, notaire, rue St-

Honoré, 370 ; 
Et à M" Boudin, rue de la Pépinière, 45. (8271 

Ventes mobilières. 

JOURNAL LE MONDE ILLUSTRÉ 

Adjudication en l'étude et par le ministère de 
M" FOVARR, notaire à Paris, rue Caillou, 20, 

le vendredi 23 juin 1*58, à midi, 
Du journal hebdomadaire intitulé : LE 

DI! £Li.CS'ir»K. 

Mise à prix : 100,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements et les con-

ditions de la vente : 
A la librairie nouvelle, boulevard des Italiens, 

n° 13 ; 
Et audit M' l'Ot'ARD. .(8274) 

DiYEiiS CBIÏWÏÉSIT DROITS 

à vendre en i lots, môme sur une seule enchère, 
et à tout prix, par suite de faillites et concordai 

en vertu de jugement, par S5 ' PASCAL, notai-
re à Paris, rue Grenier St-Lazare, n° 5, le 1" juil-
let 1868, à midi, jour auquel, pour enchérir, il 
faudra déposer and. notaire 500 fr. — S adresser 
à M. de Cagny, syndic à Paris, rue de Greffulhe, 

9, et à M' P ASC Ali, notaire, de 

MINESIT^FWTIÎLÏA^1^ 
MM les actionnaires de la société des Mine» 

a'itr an Mulpaso sont invités à se reunir en 
assemblée extraordinaire le M juillet prochain, a 
trois heures précises du soir, rue de Vendôme, 13, 

pour délibérer sur une proposition de la geranci 

tendante à la dissolution de ladit ; société et a sa 
mise en liquidation. 

Pour le gérant, 
L. GEOFFROY, avocat, 

(19916)* Rue Siontholon, 21. 

SOCIÉTÉ DE CARBONISATION 
Rets bassins houlllers de la Loire, 

du Rhône et de la Saône. 

En exécution de l'article 5 de la loi du 17 juil-
let 1856 et de l'article 21 des statuts, MM. les ac-
tionnaires se réuniront en assemblée générale 
extraordinaire le jeudi 22 juillet 1858, à trois 
heures, à l'effet de renouveler, pour une période 
de cinq années, le conseil de surveillance, dont 
les premiers pouvoirs, limités à une année, expi-
reront le 31 juillet prochain. La réunion aura lieu 
au siège social, rue Rougemont, 4, à Paris. 

Aux termes de l'article 25 des statuts, tout pro-
priétaire de dix actions peut assister a l'assem-
blée ou s'y faire représenter par un autre action-
naire propriétaire lui-même d'au moins dix ac-
tions. 

Paris, le 24 juin 1848. 
Le gérant, 

(19918) PATRADE. 

i p ni ||fj ANCIEN et le plus répandu des 
XiWi t LIJJJ Journaux, c'est ta 

GAZETTE DES CHEHINS DE FER 
COURS GÉNÉRAL DES ACTIONS, publiée par M. 
JACQUES RRESSSON. — Cette publication 
hebdomadaire, qui occupe le premier rang, paraît 
tous les jeudis. Elle indique les paiements d'inté-
rêts, dividendes, le compte rendu des assemblées 
géuérales, les Communications authentiques des 
compagnies, les Recettes des chemins de fer, des 
détails sur les sociétés des mines, gaz, assurances 
Crédit foncier, crédit mobilier. — C'est le seu 
journal qui donne tous les Tirages officiels pour 
les remboursements d'actions, d'obligations et des 
emprunts étrangers dont la négociation est auto-
risée en France.—Administration, 31, place de la 
Bourse, à Paris. — Pnx : 7 fr. par an ; départe 
ments, 8 fr.; étranger, 12 fr. (Envoyer un man-
dat de poste. (19865)* 

A
r*F fini une étude d'avoué de première in-
(jlilli.il stauce dans le ressort de la Cour 

huissier, 15, faubourg 
.(19910) 

impériale de Caen. 

S'adresser à M. Fouyau 
Montmartre, Paris. 

pmirampiitilement, au Roi de Perse. 
E AlfiÉ ET Jfcl 

Rambuteau, 66, an coin du boni, de Sébastopol 

ETOFFES DEI-ASSEIIIE AÎNÉ Ér JÏUNE, r 

»AB» Boyveau-LaffecteiK, sirop dépuratif du sang 

i\\jD et des humeurs. Chez les pharmaciens. 

LITERIE CENTRALE MÎ ntmartre, 56. 

m IÉTIÉS TOUT MIS rïlî 
lt poudre à détruire le, PUNAISES, S»UCES, 
ete - 5 cent, la feuille p^ier tue-MOLXUES. 

SOUFFLETS-SACHET SsSft "S 

Lyon ; Chambard, rue Sai.u-Den.s, JJ^J™-

lOliïADE DOCTEUR 
■ mur nreveinr le grisounoment et la chute des eue 
1
 v C f, ri fier les embellir.A la violette, a U r' au bouquet .Le pot, 3 fr, les six 
rose, BU j» » f

r
.i-Pharmaei.< Laroz*, rut 

¥' W*« ^aqu, 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE. 

COSSE ET MARCHAL, LIBRAIRES DE LA COUR DE CASSATION, 
Place Rauphine, %'».— Paris. 

(TRAITÉ DE LA LÉGISLATION ET DE LA PRATIQUE DUS), 
par A. Ravlel, procureur général à la Cour impériale de 
Rouen. 3e édition, revue et considérablement augmentée, sui-

vie d'un Glossaire spécial des termes techniques de la matière, et comprenant un Commentaire de la 
loi du 29 avril 1845 sur les irrigations. 3 vol. in-8°, 18 fr. 

(DE LA PROPRIÉTÉ DES), du droit des rive-
rains et de la valeur actuelle des concessions 
féodales, contenant l'Exposé des institutions 

seigneuriales et le principe de toutes les solutions de droit qui se rattachent aux lois abolitives de la 
féodalité, par M. Cbampionnlère, avocat, auteur du Traité de l'Enregistrement. 1 fort volume 
in-8, 6 fr. 

Les deux ouvrages ensemble, au lieu de 24 fr., 20 fr. 

COURS D'EAU 
vie d'un Glossaire spécial des termes te* 
toi du 29 avril 1845 sur les irrigations. 

EAUX COURANTES 

MM Mm M m SUCCION 
INVENTÉES ET EXÉCUTÉES PAR Gg" FATTET, RUE SÂWT-HONORÉ, 555. 

Remarquables par le Uni et la perfection du travail, ces DENTS tiennent solidement, sans PIVOTS ni CROCHETS, 

etn'ont aucun des inconvénients des dents à 5 fr., qui ne peuvent durer DIX ANS et sont impropres à la masti-
cation, ainsi qne le constatent divers procès portés devant les TRIBUNAUX. 

Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel-sur-Marne 

Pour la FabrlcatloR da Chocolat de santé. 

Le Chocolat-Menier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières; les 
soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat une renom-
mée lésitime et universelle. On peut juger de la préierenco que lui accordent les 
consommateurs par le chiffre de sa vente, qui s'élève annuellement à plus d'un 

million de kilogrammes. . 
Aussi l'étiquette de la maison Menier est-elle devenue la meilleure garantie d un 

Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

-Kenier se trouve dans toutes les villes de France et de l'Etranger. 

STSafiOSCOPES 

FORMAIT' AU STÉRÉOSCOPE 
R'APRÈS NATURE 

de S. AT. l'Empereur 

LEON II! 

CHEMINS DE FER ï)E L'OUEST 
9» rue d'Amsterdam. 

SERVICES DE 

PARIS A LONDRES 

1" Classe... 5o fr. 
Classe... 23 fr. 

par oieppe et .tcwiiaven (Brigliton). 
Départs de PAPiIS tous les jours, samedi eicepté. 

ïiajet total en une journée. 

PRIX DES PLACES | g, 

Pris : 5 francs. 

ÂLEJOS €10011 
et frères, éditeurs, 

h Paris? rwe'de la Perle, © 

VUES, GROUPES, ÉPREUVES ANGLAISES, e:c. 

ville. 

B*ar Soutliauipton 
DÉPirtTS DD HAVKE 

les lundis 
mercredis et vendredis. 

Par la Tamise 
DÉPARTS DO H A VUE 

les S, iO, 1S, 20 et 23 
de chaque mois. 

ÂRDOPOMPF 
Nouv. pompe dp jardin 
à jet continu, lançant 

eau a 10 mèt„ simple, solide et 
commode p' arroser les gainn- -

paliers, fleurs, etc.. f*- ■ ■ 
chenillar"" 
de la 
de I-

1 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 55 JUIN 1858 

L'Administration de LTMVE1S ILLUSTRÉ vient de faire ^ 
nouveau tirage de ses deux premiers numéros, qui étaient épuisés, jff 
seront envoyés avec le prospectus à toute personne qui, désirant con 
naître cette charmante publication, en fera la demande par lettré 
affranchie. — Le cinquième numéro est en vente. 
Prix du numéro 15 cent, à Paris et 20 cent, par la poste. — Prix de Tâtonnement, pour Paris et les départements, 6 fr. pour six mois, 10 fr. pour un an 

Envoyer te pria) de l'abonnement en un mandat de poste à tordre du Miirecteur de l'i \a% I:K* ILLUSTRÉ, 40, rue des Saints-Pères t» ' 

 i , ,— ' 
x 

Toute personne [qui réunit CINQ abonnements a droit à un SIXIEME abonnement GRATIS. 

UUnivers illustré paraît tous les samedis, en 8 pages in-folio, K de texte et 4 de gravures. — Le 1er

 n° a été publié le 22 mai. — L'abonnement part du 1er

 j
u

j
n 

Bureaux: rue des Sts-Pères, 40. Vente en gros des numéros, à la Librairie de MICHEL LËVY FRÈRES, rue Vivieune,% 
On le trouve également chez tous les Libraires et Marchands de journaux, et dans toutes les Gares de Chemins de FIT. 

PERSUS, photographe, rue de Scine-St-Gcrmain, 49. 

PORTRAITS A 10 ET 15 FR. inuoiice». Béclattieo Indnt-
(rlelleti un autre», «ont reene» «a 
bureau dn Journal. 

En vente chez l'auteur, J. MIRTENS, rue Hochechouart. 9, et chez les principaux Ubràî~~~^" 

TABLEAUX DES SALAIRES Z SaStjSSA ̂ ZV^SV^^ 
llou 11 heures; avec les petites journées converties pn journées ordinaires. — Prix 75 c. — Franco ! i

 lo
< 

lfr. (Affranchir^. Par la po
s
u 

■ " i "$C8S 

âtocIVUfc commerciale*. — Faillites. — f'ultiiratloiiN légale». 

Tentes mobilières. 

TEHTBS PAK AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le !S juin. 

Kn llïotel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Roseini, 6. 

Consistant en : 

(9094) Tables, commode, guéridon, 
chiffonnier, fauteuils, etc. 

(9095) Robes, manlelet, châles, buf-
fet», tables, fauteuil, tapis, etc. 

Le 26 iuin. 

(9098) Commode, armoire, guéridon, 
buffet, canapé, lapis, etc. 

(«097'Toilette, commode, fauteuils, 

tapis, «uéridon, pendules, etc. 
(9098 Buffel, tables fauteuils, pen-

dule, chiffonniers, tableaux, etc. 
(9099 Chaises tables, rideaux, fau-

teuils, vases en lerre anglaise, etc. 
(9100 Forces et accessoires, enclu-

mes, étaux, fer, etc. 

(9101 Tables, œil-de-bœuf, bureau, 
roues, essieux, voilures, etc. 

(9I0J) Table, fauteuils, canapé, ro-
bes, napiies, bonnet, elc. 

(9103) 30 paires de flambeaux, lus-
tres en hronse doré, meubles. 

(9101) Tète-wtète. taulcuils, glaces, 

piano, bibliothèque, pendule, elc. 
(9101) Table de jeu, toilette, cana-

pés, crapauds, ri (eaux, etc. 

(9104) Bureau, commode, fauteuils, 
armoire à glace, canapé, etc. 

(9107 Bureau, armoire à glace, ta-

bles, commodes, fauleuils, etc. 

(9108) Commode, fauteuils, chaises, 
pendules, batterie de cuisine, ete. 

(9109 Comptoirs, tables, glaces, ri-
fléaux, commodes, pendules, el-\ 

(9110) Buffet, armoire, commode, 
seirélaire. tableaux, glaces, etc. 

(91H Guéridon, desrenie de lit, 
armoire, lampes, pendule, etc. 

(9114) Comptoirs, montre vilrée, éta-

blis, baignoires, fourneaux, etc. 

Rue de la Paix, S. 
(9113) Comptoir, armoire, montres, 

fauteuils, guéri Ions, glaces, etc. 

Rue Monlholon, 22. 

(9093) Consoles, armoire à glace 
taules, pendule, réchauds, elc. 

Rue des Petites Ecuries, 13. 
(8114) Bureaux, cnrlonniers, tables, 

pupitres, fauleuils, divans, etc. 

Rue Saint-Mare, 30. 
(9115) Bureau, banquette, étagère, 

tables, cartes géographiques, etc. 

Rue de Rambouillet, 6. 
(8416) Secrétaire, table de nuit, bi-

bliothèque, pendule, glace, etc. 
Rue Turgot, 27. 

(9117) Tables, buffeis, armoire, toi-

lette, fauteuils, pendule, etc. 

Rue du Hasard, 4. 

(9118) Glace, bureau, bihlio'hèque, 
tables, fauleuils, chaises, etc. 

Rue de Miromesnil, 5t. 
(9119) Bureau, fauteuils, cartonnier, 

voitures, elc. 

Rue Lafayette, 7 bis. 
(9120) Bureau, pendule, coupe, gué-

ridon, table, chaises, buffel, ete. 
Rue Blanche, 5G. 

(9121) Tables, chaises, élagères, ar-

mes a feu, vases, flambeaux, etc. 
Rue Chapon, 9. 

.9122) Comptoir, tables, chaises, gla-
* ces, appareil à gaz, billard, etc. 

Rue de Rumford, 3, 

9123) Bureaux, bibliothèque, cana-
pés, fauteuils, chaises, glaces, etc. 

Rue (ieoffroy-Saint-HiTaire, 7. 
.(8124' Bureau, bibliolhèque, casiers, 

chaises, phaélon, cabriolet, etc. 
A Clichv, 

rue de Villiers, 5. 

(9125) Table, buffel, console, chai-
ses, candélabres, armoire, etc. 

A Boulogne, 
sur la place publique. 

(9126) Chaises, tables, armoire, bi-

bliothèque, cheval, voiture, ete. 
A Saint-Mandé, 

rue du Rendez Vous, (o. 

(9427) Chaises, tables, commodes, 

forges, secrétaire, armoire, etc. 
Le 27 juin. 

A Batignolles, 

sur la place publique. 
(9128) Piano, tabourets, casiers, ta-

bleaux, eliales, robes, ete. 

Commune de Clamart, 
sur la place publique. 

(9J29) Tables, bureau, bibliothèque, 

fauteuils, chaises, cbauffeuses.etc. 

■waw»nwm.v.w 

le droit de gérer et d'administrer la 

société, et d'user de la signature so-
ciale. 

Pour extrait : 

(9715) BOUCIIET. Ernest BARBET. 

Elude de H* SCHAYE, agréé. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du quinze juin mil huit 
cent ciuquante-huil, enregistré à 
Paris le dix-sept du même mois, fo-
lio 168, verso, case 7, par le rece-

veur, qui a perçu sept francs soi-

xante-dix centimes pour droits, il 

«ppert • que le sieur llermann-Moris 
S I1WABE, demeurant à Manches-

ter, et le sieur Alphonse-Philippe 

MONTANT, négociant commission-
naire, demeurant à Paris, rue.No-

tre-Dame-des-Victoires, 26, ont for-
mé une société en nom collectif, 

snus la raison sociale SCUWABE el 

MONTANT; que cette société doil 
avoir une durée de six années, qui 

commenceront à courir le premier 

octobre mil huit cent cinquante-

huit ;que l'administration el lages-
lion socia'es, ainsi que la signature 

sociale, appartiendront à chacun 
des associés ; que, toutefois, aucune 

décision relative à des crédits à fai-

re, à l'intérêt a donner à des com 

mis, ou toute autre opération res-
sortant des affaires habituelles, ne 

pmirra êire prise que du consente-
iiieni simultané des deux associés ; 

que le siège de ladite société devra 

être a Paris, rue N Ire-Dame-des-
Viçt-.ires, 26 ; qu'enlin le capilal so-
cial a été fWé à la somme de cinq 

cent mille francs, à fournir en espè-
ces par M. Srhwabe. 

Pour extrait : 

(9750) Signé : SCHAVÉ. 

mourant a Moirans (Isère), ledit ac-

te enregistré à Paris le vingt-sept 
du même mois, folio 10», verso, case 

3, par l'ommey, qui a perçu sept 

francs soixante-dix centimes, et dû-
ment publié, contenant dissolution 
de la société formée entre les sus-
nommés et ledit sieur Debionne, 
sous la raison sociale I. F1NOCHE, 
DKBIONNii et C1', — 2° l'acte sous 
seing privé fait triple à Paris le 
vingt-six mars mil huit cent cin-

maale-huil entre : 1° M.Jules Bi-

noche, ci-dessus nommé, agissant 
également, tant en son nom per-

sonnel que comme se portant fort 
pour ledit -ieur Debiunne : 2" M. A-

dolulie Blnoehe, négociant, demeu-

rant à Rio-de-Jaueiro, représenté 
par son mandataire ; ledit acte en-

registré à Paris le vingt-sept mars 

même mois, folio 109, verso, case 
quatre, par Pommey qui a perçu 

cinq francs cinquante centimes, et 
dûment publié, contenant consti-

tution d'une nouvelle soef té en 

nom collectif entre MM. Jules et A-
dolphe Binoche et M. Debionne, 

susnommés, sous la raison sociale 
" BINOCHE, DEBIONNE et C" ; et 

que tous pouvoirs ont élé donnés 

par M. Debionne à M. Jules Bino-
che pour déposer et publier partout 

où besoin sera ledit acte de ralili-
calion. 

cour ex (rai t : 

-(973SJ J. BlNOCHE. 

Etude de M- Hippolyte CARDOZO 

avocat agréé près te Tribunal de 
commerce de la Seine, demeurant 
à Paris, rue Vivien ne, ,1t. 

D'un jugement du Tribunal de 

commerce de la Seine, contradic-
toirement rendu le vingt-trois juin 

mil huii cent uinquanie-tiuit entre 

M. Jean-Ah xandre PASQUAL, négo-
ciant, demeurant a Paris nie Gran-
ge-Batelière, IG, et M Jean-B.iptisie 

FlCOT, négociant, demeurant à Pa-

ris, rue de l'Echelle, 5, il appert que 
la société en nom collectif formée 

suivant acte sous seings privés en 
date du neuf août mil huit cent cin-

quante-cinq, enregislré, enfre MM. 

Pasqual et Picot, pour le commerce 
de passementerie, rubannerie, nou-
veautés et autres articles sous la 

raison soc aie PASQUAL el PICOT, el 

dont le siège est établi à Paris, sus 
dite rue de l'Echelle, 9, est et de-

meure dissoute à eompler dudil 

jour vingt-trois juin mil huit cent 
cinquante-huit, et que M. Brugerol-

les, demeurant A Paris, rue Saint-

Honoré, 247, a élé nommé liquida-
teur avec les pouvoirs les plus éten-
dus. 

Pour extrait : 

(9749) H. CARDOZO 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 

mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 

Tribunaux, le Droit, et le Journal gê-
nerai d'Àfflches, dit Petites ^//ïc/ies. 

SOtDÏÉ'JTKS, 

Suivant acte sous seings privés, 

tn date à Paris du vingt-frais juin 
mil huit, cent eisiquanle-huil, enrv-

gisti'é, fait douille, entre M. Viclor-

Èruesl BARBET, négociant en con-
fection pour daines, demeurant à 

Paris, rue Monlmirtre 125, d'une 

pari, et M. Nelzir ROUCIIET, em-
ployé Chez M. Barbet, demeurant a 
Paris, rue du Mail, 48, d'autre pari, 

il a été furmé entre ces dermeis 
une société en nom collee'if, sous 
la raison et la signature sociale* : 

Ernest BARBET et BOUCHE T, pour 

l'exploitation du commerce de con-
fection en gros pour dames, avec 

siège social à Paris, rue Montmar-

tre, 125. Ladite soci -lé commencera 

le premier juillet mil huit cent cin-
quanle-huii et flniia le premier 

juillet mil huit cent soixante-deux 
ou le premier juillet mil huit cent 

soixaule-cinq. Chaque associé aura 

D'un acte |sous seing privé, en 
date à Paris du onze juin mil htfll 

ennt cinquante-huit, enregislré, il 
appert : Q'une société en nom col-

lectif, a l'égard de MM Ernest 

BISSON, négociant, demeurant à 
Paris, rue de Chabrol, 65; Charles 

VOUZELLE , négociant, demeurant 

a Paris,faub mrg Poissonnière, 93 ; 
Ernest MILLET, négociant, demeu-

rant à Paris, rue de Grenelle-Saint-

Honoré, 4 ; el en commandite à l'é-

gard de vingt autres personnes dé-
nommées audit acte, est formée 

pour six années entières, à partir 

du premier août mil huit cent cin-

quante-huit.Le but de la soeiélé est 
d« reprendre et continuer l'expiai 

lation du magasin de nouveautés 
connu sous le nom des Villes de 

France. Le siège de la société sera 

rue Vivienne, 51 et, 53, et rue Riche-
lieu, 106 et 104 La raison el la M-

gna'ure sociales seront BISSON, 

VOUZELLE, MILLET et C". Le droit 
de gérer et d'administrer et la si-

gnature sociale appartiendront ex-
clusivement aux trois associés en 

nom collectif, avec pouvoir d'en 

user séparément, mais seulement 
pour les affaires et besoins de la 

sociéié. Le capital est fixé à douze 

cent mille francs, avec facilité pour 

les gérants de le porter à dix-huit 
cent mille francs. Ce capital est 

fourni, savoir : par MM. Hisson, 

Voozellc et Millet, chacun par un 
tiers, pour trois cent mil e franc», 

par les associés commanditaires 
pour neuf cent mille francs. 

E. BISSON Ch. VOUZELLE. 

-(97J0) E. MlLLBT. 

D un acte sous seing privé, fait à 
Bio-de-Janciro (Brésil) le six mai 
mil huit cent cinquante-huit par 

M. Alexandre DEBIONNE,négociant, 

demeurant en ladite ville, el, enre-
gistré à Paris le dix-huit juin sui-
vant, folio 5t, verso, cases sept, huit, 

neuf, par Mouchcl, qui a perçu six' 
Irancs soixantecenlimes, après que 

la signature de M. Debionne a été 
dûment légalisée, il appert que ce 

dernier a ratifié purement et sim-

plement, pour être exécutés par lui 
a partir du premier janvier mil huit 

centcinquante-hult r 4° l'acte sous 

seing privé, fait triple à Paris le 

vingl-six mars dernier entre : t° 
M. Jules BINOCHK, négocianl, de-

meurant a Paris, rue Hauteville, 28, 

tant en son nom personnel que 
comme se portant fort pourhdl 

sieur Debionne; cl M GEOFFRO» -

DALBOUsSIÈRE, propriétaire, de-

Suivant acte sous seings privés, 

en date à Boulogne du vingt avril 
mil huit cent cinquante-huit, enre-

gislré, la société rondée le vingt-six 
août mil huit cent cinquante-sept 

entre M CAMHEL et M. DELAMOT-

TE, mécaniciens à Paris, rue de 
l'Hôpilal-Saint Louis.S, sous la rai-

son sociale CAMItEL el DELAMOT-
TE, est dissoute A partir du vingt 

avril mil huit cent cinquante-
huit. 

Pour extrait : 

—.9744; DELAMOTTE. 

Par acte sous seings privés, fait 
triple a Paris le vingt juin mil 
huit cent cinquante-huit, Enregis-
tré a Pans le vingt - deux du mê-
me mois, il a été formé, sous la 

raison CIVET fils et Ck, pour cinq 

ans cinq mois et vingt-quatre jours, 

remontant au sept juillet mil huit 
cent cinquante-sept et devant finir 

le trente et un décembre mil huit 
cent soixante-deux, une société en 

nom collectif pour l'exploitation el 
pour la vente des produits de di-

verses carrières de pierres, notam-

ment des carrières d'Euvillc, de l'E-
rouville, de Sorcv, près Commercy 

Meuse), et de Lulzelbourg, près Sa 
verne Meurthe), entre M. Félix CI-

VET, marchand carrier, demeurant 
à La Villetle, près Paris, rue des 

Vertus, 46; M. Jean-Baptiste MA I II ; -

LIN, marchand carrier, demeurant 

à Euville, près Commercy, el M. Jo-
seph - Christophe DOi.LOT , mar-

chand carrier, demeurant aToul 

(Meurthe , autorisés tous trois à gé-

rer la sociéléet à user sehtemenl 
pour ses besoins et affaires de 

la signature sociale CIVET (ils el 

C'vLe siège delà société, déjà établi 
& Commercy, y a été conservé, avi c 

taeultô d'ouvrir à Paris, ou dai s 

l'étendue du département de la Sei-
ne, un bureau de correspondance 

et de de placement des produits. 

(9733) CIVET, MATHELIE, Doi.i.nt. 

D'un acte sous signatures privées, 
en dale à Paris du douze juin mil 

huit cent cinquante-huit, enregis-
lré le quatorze du même mois, folio 

459, recto, case t, par Pommey, qui 

a reçu cinq francs cinquante cen-

times pour droits, il appert qu'il a 

élé formé une société en nom col-
lectif entre : 4° madame Céleste 

LEMARQUAND, épouse autorisée de 

Pierre-Ambroise DUVEBGEK, né-
gociant, et avec ce dernier, en cas 

de décès de son épouse, demeurant 

rue des Bons-Enfants, 10, et, 2° M. 

Vincent-Félix GAUDET, négociant, 
demeurant rue Montorgueif, 51. La 

société a pour objet la fabrication 
et la vente en gros d'objets confec-

tionnés pour dames. Le »iége social 
a été fixé place des Victoires, 10. 

La raison sociale sera F. GAUDET 

et C'", et la société sera gérée par 

les associés qui auront chacun la 
signature. La société commencera 
le premier juillet mil huit cent cin-

quante-huit et finira le premier 
juillet mil huit cent soixante-dix. 

Pour extrait. (9732) 

Suivant acte passé devant M» Bo-
quobert, soussigné, et M" Guyon, 

nolaircs a Paris, le quatorze juin 

mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré, il a élé formé, entre M. Al-

phonse PALLU, propriétaire, che-

valier de la Légion-d Honneur, de-
meurant à Paris, rueTailbout, 63; 

le commanditaire dénommé audit 
acte, el toutes autres personnes qui 

adhéreraient aux slatuts en deve-
nant propriétaires d'actions, une 

société eu nom collectif à l'égard de 

M. Alphonse Pallu, qui en est le gé-
rant, et en commandite seulement 

a l'égard de lous autres. La raison 

sociale est : Alphonse PALLU et C". 
Le siège et le domicile de la soeiélé 

ont à faris. La durée de 11 société 
,st de dix années, a compter du 

quatorze juin mil huit cent cin-
quante-huit La société a pour objet 

exclusif la réalisation, par voie île 

recouvrement, d'exploitation direc-

te, de vente, échange, spport ou 
mise en société, fusion »ver. toute 
autre société ou autrement, de l'ac-

lifapporté par le commanditaire à 
la société. Le commanditaire a dé-
claré faire apport à la soc élé, pour 
la somme de trois millions de 
francs: premièrement, detuusles 
biens meubles, valeurs et droils 

mobiliers quelconques désignés eu 
un élal annexé à l'acte de société, 
et de créances sur divers désignées 

au mêmeélat, el dont le'montanl 
s'élève à la somme totale de deux 

■ont quarante-neuf mille qûatre-
riugl-lrois francs quarante-deux 

centimes;—deuxièmement, des car-
rières de marine on\x iranslucide 
d'Aïn-Tecbaleck. appelées Blcd-Be-

kam, situées près de Tlemccn (Al-
gérie); la maison construite sur les 
lieux pour l'exploitation de ces car-
rières ; lous les oulils, machines el 

ustensiles servant à l'exploilalion 
des carrières; lous les terrains dans 

lesquels se trouvent les carrières; 

tous les droils que pouvait avoir le 
commanditaire dans toute autre 
carrière eu Algérie, cl tous les mar-
bres exploités ou en cours d'exploi-
tation ; tel, au*surplus q^e le loul 

se poursuivait et comportait, active-
ment et passivement, sans aucune 

exception ni réserve ; — troisième-
ment, d'une usine sise à Paris, rue 
Popiocourl, 31 el 33, avec tous les 
bâiiments. terrains, machines, ma-
tériel el aulres objets en dépendant, 

meubles ou immeubles pardeslina-
tion ; — quatrième ment, etdescc.nl 

deux-cent vingt-quatrièmes qui ap-
partenaient au commanditaire dans 
la propriété du navire l.-aure, con 
slruit sous la direction de M. Malla, 

armateur a Nantes, et dans les bé-
néfices qui pourraient résulter du 
fret de ce navire. 

Le tonds social est de trois mil-
lions de francs, représenté par l'ap-
port ci-dessus. 11 a été divisé en six 
mille actions de cinq cents franes 

chacune, qui ont été allribuées, en-
tièrement libérées, au commandi-

taire, en représentation de son ap 
' port. Chaque action donne droil : 

, un six-millième dans la propriété 

de l'actif social ei dans le partage 
I des produits. 

M. Alphonse Pallu, géranl, a ap-
porté à la société sou temps et son 
Industrie, el il s'est engagé à don-

ner aux affaires de la société tous 
les soins qu'elles comportent, en se 

réservant toutefois le temps néces-
saire pour la gestion des affaires 
dont il était déjà chargé comme gé-
rant ou autrement. 

Les pouvoirs les plus étendus onl 
élé accordés au gérant pour admi-

nislrer la société, loucher, pa>er, 
traiter, vendre, échanger, fusion-

ner, emprunter, affecter en garantie 
les valeurs de la société, conférer 
des hypothèques et nantissements, 
compromet Ire, donner désistements 

et mainlevées avant ou après paie-
ment. 

De l'état annexé à l'acte et enre-
is^ré, il appert que les biens, mou-

les, valeurs et droits (autres due 
les créances dont le monianl esl ci-

dessus indiqué) apportés à la so-

ciété par le commanditaire, se com-
posent de : 

i - Ses droils résultant d'un comp-
te à établir au sujet du malériel et 
de l'exploilalion d'une fermé; 2° ses 

droils dans cent quinze aclionsde la 

société Pallu et Cie, dont le siège esl 
à Paris, rue Tailbout, 63 ; 3» ses 

droits dans l'ancienne société Fau-

cheux et C"; 4° ses droits dans la 
société Meunier fils et O, en iiqui-

dalion; 5° seize actions libérées de 
dix mille francs chaque de la niai-
son de banque Ch. Noël et C'% éta-

blie à Paris, rue du Faubourg Pois ■ 

sonnière, 9; 6° six cent quatre-
vingt-huit actions de cinq cents 

francs chacune et trois cinquièmes 

d'action de la compagnie générale 
des asphaltes Chabrier et C" (ci-

devant Baboneau et C
ta

); 7° deux 

cents aclions libérées de la compa-
gnie du chemin de fer de Manages 

et Erquclincs, el quatre-vingt-six 
actions de la même compagnie sur 

lesquelles il reste à verser dix-sept 

mille deux cents francs; 8° deux 
cents aclions de cinq cents francs 

de la société Ucrhet el <'% compa-

gnie de sucrerie de Bourdon (Puy-
de-Dôme ; 9" cinquante actions de 

cinq cents francs de la compagnie 

de sucrerie, raffinerie et distillerie 
dite Mame-et-Mcuse ; 40" cent ac-

lions de chacune cent dollars, en 

deux titres, de la Compagnie amé-
ricaine transatlantique (New-York 

et Havre ; 44° ses droos sur dix 
aclions de cinq mille francs cha-

cune, libérées de mille francs, de 
la Compagnie d'assurances géné-

rales contre la grêle; 12» quinze ac-

tions de mille francs de la manu-
facture de toiles peintes it'Essone, 

lous la raison Alphonse B msquet 
et t>t 13» son intérêt dans l'ancien-

ne compagnie française des mines du 
Lac Supérieur à raison de vingt ac-

tions souscrites ; lt° cent soixante-

deux actions de cinq cents francs 
de la compagnie du caoutchouc 

durci, sous la raison Martin et C'% 

ci-devant Ulysse Rousseau et f>, et 
trois centeinq actionsde cent francs 
de la même compagnie; 45° et ses 

droils résulialll d'une créance do 
trois mille trois cent cinquante-
qualre francs quatre-vingts centi-

mes sur 'a faillite du sieur Lemi-

chei, de Neuilly-sur-Seine. 

Pour extrait : 
— ,9740) ROQUKBERT. 

Elude de M" PRUNIER - QUATRE • 

MEBE, agréé au Tribunal de com-
merce de la Seine, demeurant à 
Paris, rue Montmartre, 7i. 
D'un acte sous signatures privées, 

en date à Paris du vingt et un juin 

présent mois, enregislré le vlngt-
deux du même mois, par r -i. 
qui a reçu cinq francs, décime 

cinquante centimes, entre : 4" M. 
Alexandre-Louis SIMON, passemen-
tier, demeurant à Paris, rue Saint-
Denis, 279 ; 2° M. Pierre-Augiislc-
LEUOY, négociant, demeurant a Pa-

ris, rue Notre-Dame-de-Nazarc h, 
39j 3°M. Louis-Augusie PANNE1.IEU. 
négociani, demeurant â Paris, rue 

du Petil-Carrcau, 24 ; 4" et M. Flori 
mond GUYiiT-JEA-"11 iT-JEA^MN, négoeiint, 

lemeurant à Balignolles.près Paris, 
rue do l'Ecluse, 27; — il appert qui: 

la société en nom collectif ayant 
existé entre les parties sous la 'rai-

on sociale GUYOT-JEANNIN el G% 

ayant pour objet l'exploitation d'u-
ne fabrique depas»emenlerie, située 
à Paris, rue Saint-Denis, 279 ; le 
siège social de ladile société étant 
audit domici'e. est i (demeure dis-

snuie à partir du vingt et juin mil 
huit cent cinquante-huit. MM. Si-
mon, Leroy cl Pannelier sont nom-

més liquidateurs de ladite société 
Pour extrait : 

—^9746; E. PRUN'IER-OUAIREMËKE. 

années jusqu'au trente septembre 
mil huit cent cinquante-sept, par 

acic sous signatures privées, du 

vingt-deux oclf/hro mil huit cent 
cinquante-sept, enregistré cl p'iblié 
cniiioruiémcnt à la lui, esl el de-

meure dissoute entre les parties 
susnommées, cl que M. Menue a 

été nommé liquidateur, avec lous 
pouvoirs à cet etfet. 

Pour extrait : 

(9742; BORDEAUX. 

Elude de M' PRUNIER - QL'ATRE-
MERE, agréé, rue Montmartre, 
n" 72. 

Par conventions verbales, en dale 

du vingt el un juin mil huit cenl 
cinquanle-huit, enlre: 4° M. Alexan-
dre-Louis SIMON, passementier,de-
meurant à Paris, rue Saiut-Dcnis, 
279 ; 2° M. Pierre-Augus(e LEROY, 
négociant, demeurant à Paris, rue 

NoIre-Dame-de-Nazareth, 39; 3. M. 
Louis-Auguste PANNELIER, négo-
ciani, demeurant à Paris, rue du 
Petit-Carreau, 14; et M. Florimond 

UU) OT-JEANNIN, négociant, de-
meurant à Batignolles, près Paris, 
rue de l'Ecluse, 27 ; — il a été dil 

que les conventions verbales inter-
venues enlre les parlies à la date du 
vingt et un novembre mil huit cent 

cinquante-sept, et contenant vente 
du fonds d : commerce el du maté-

riel d'une fabrique de passeinente 
rie située à Pans, rue Saint-Denis, 
279, par M. Simon à M. Leroy, re-

présentant la société Guyot-Jean-
nin et Cj% sont et demeurent annu-
lées. 

Pour extrait : 

—i.9747) E. PRUNIER-QUATREMÈRE. 

Elude de M" PRUNIER - QU AT RE-

MERE, agréé, rue Montmartre 
n- 72. 

D'un acte sous signatures privées, 
en dale a Paris du vingt et un juin 

présent mois, enregislré , entre : 
4» M. Alexandre-Louis SIMON, pas-
sementier, demeurant a Paris, rue 

Saint-Detns, 279; 2» M. Pierre-Au-
guste LEROY, négociant, demeu-

rant à Paris, rue N itre-Dame-de-
Nazareth,39; 3» M.Louis-Auguste 

PANNELIER, négociant, demeurant 
à Paris, rue du Petit-Carreau, 24 ; 

— il appert qu'une société en nom 
collectif, sous la raison sociale A. 

SIMON llls el C'% a été constituée 
enlre les parlies, à l'effet d'exploiter 

un fonds de commerce de passe-
menterie situé à Paris, rue Saint-
Denis, 279, où se trouve le siège so-

cial de la nouvelle société, et ce 
pendant dix années, qui commen-

ceront le premier juillet mil huit 
cent cinquante-huit. La signature 

sociale appartient à MM. Simon et 
Leroy. 

Pour extrait : 

—(9748) E. PRUNIER-QUATREMÈRE. 

Etude de M« BORDEAUX, avocat 
agréé près le Tribunal de com-

merce ue la Seine, demeurant à 

Paris, 42, rue Noire-Dame des-Yic' 
loires. 

D'un acle sous signatures privées, 

fail double à Paris le quinze juin 
mil huit cent cinquanlc-huil, enre-

gislré, il appert qu'une société en 

nom collectif, sous la raison sociale 
MI'.NTET el FilOMONT, pour l'exploi-

tation d'une filaiureel de la fabri-

cation des tissus en duvets de ca-
chemire actuellement exploitée par 
M. Menuet, à Paris, rue Bourbon-

Villeneuve, 7, a élé formée enlie M 
Armanrl-Victor-Gré^oire MENUET, 

négociant à Par s, y demeurant, rue 
Bourbon-Villeneuve, 7, et M. Gusta-

ve FROMONT, commis négociant à 

ris y demeurant, uicmcs rue et 
numéro. La signature sociale esl, 

comme la raison sociale, MENUET 

et FROMONT; elle appartient, com-
me la gérance, aux deux associés. 

Le siège social demeure lixé à Paris, 
rue Bourbon-Villeneuve, 7. La durée 

de ladite société est de six années, 

qui ont commencé à courir le p>e-
mier octobre mil huit cent ciuquan-

lu-sepl,ct finiront le premier octo-
bre mil huiLrcnt soixante-trois. 

Pour exlrail : 

(9743) J. BORDEAUX. 

Suivant acle passé devant M' Eu-
gène Cros, notaire à Corbeil (Seine-

et-Oise), soussigné, le dix-huil juin 

mil huit cent cinquanle-huil, enre-
gistré à Corbeil le même jour, M. 

Lcopold GALLIET, banquier, de-
meurant à Paris, rueSainte-Annc, 63, 

M. Léonard LIC01NE, banquh r, de-

meurant aussi Paris, rue Sainte-
Anne, 65, et M. Jacques-Etienne 

PLOU, banquier, ancien notaire, de-

meurant à Corbeil, rue du Grand-
Pignon, 4, voulant régulariser l'étal 

de choses existant déjà depuis le 
cinq mars mil huit cent cinquanle-

sept, ont modifié sur divers points 

les bases de la soeiélé étaldie entre 
eux pour l'exploitation d'une mai-

son de banque à Paris et la direc-
tion d'affaires conlentieuses, sui-
vant a te sous signatures privées 
fait triple à Paris 1^ vmgl-lrois août 

mil huit cent cinquante-six;, enre-
gistré et publié, il a été convenu 

notamment : — Que la société dont 
il s'agit serait en nom collcclil en-

lre les Irois associés ; que la raison 

et la signature sociales seraient : 

Léopold GALLIET, PLOU et O, el 
que chacun des associés aurait la 
signature sociale. 

Pour extrait : 

(9744) SignéJ: CROS. 

Apperl que, par acte sous seing 
prive du douze ]uin courant, enre-
gi-lré, la société BALLAY et LON-

CHON, pour le commerce de la li-
brairie, dont le siège est à Lyon, rue 
Impériale, 45, avec maison succur-
sale a Paris, rue Mazarine, II, icellc 
contractée verbalement entre MM. 

Antoine BALLAY et Marius CON-
CHON, a été dissoule à compter du 
dil jour douze juin. M. Marius Con-
chon a élé chargé seul de la liqui-
dation, et a pris la suite du com-
merce de la maison Ballay. 

Pour extrait • 

Lyon, le vingl-deux juin mil huit 
cent cinquante-huit. 

Approuvé ; 

Marius CONCHON. 

Approuvé : 

(9739) BALLAT. 

Elude de M* BORDEAUX, avocat-
agréé près le Tribunal de com-

merce de la Seine, demeurant à 
Paris, 42, rue Notre-Daine-des-
Vieloires. 

£'un acle sous signatures privées, 
fait double à Paris le quinze juin 

mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré, il appert que, la société en 

nom collectif, sous la raison sociale 
PESEL el MiiNUET, pour la fabrica-

tion el la vente des llls et tissus ca-
chemires, établie à Paris, rue Bour-

bon-Villeneuve, 27, entre M. Geor-
«es-Malliieu PESEL, demeurant à 

Paris, boulevart Poissonnière. 4, 

et M. Armand-Victor-Grégoire ME-
NUET, négociant, demeurant A Pa-

ris, rue Bourbon-Villeneuve, 7, sui-
vant acle sous signatures privées, 

fait double à Paris le dix-huit sep-

tembre mil huit cent quarante-trois, 
enregistré, et prorogée de quatre 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Los créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
-la dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement» du 23 JUIN 1858 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur COUTON (Louis), fabr. 
de lanternes de voitures, rue des 
Vinaigriers, 50; nomme M. Drouin 
juge-commissaire, et M. Qualremè-

re, quai des Grands-Auguslins, 55, 

syndic provisoire (N° 45041 du gr.î; 

Du sieur DEGUSTER ( Charles ), 
tailleur en cri tal, quai Jemmapes, 

298; nomme M. Gervais juge-com-

missaire, et M. Isbert, faubourg 

Montmartre, 54, syndic provisoire 
(N» 45042 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

SontinvUts A se rendre <tu Tribun*! 
■eCommerce de Pari', salle dei as-

lemblées des faillites, MU. les créan-
ciers : 

AFFIRMATION. 

Du sieur MAUJEAN (L^uis), épi-

cier, rue du Boi-de-Sicile, 20, le 30 
juin , à 3 heures (N - 14018 du gr.); 

De la dame veuve SAUDBAY (Ma-
rie-Anne-AntoInelte natrain, veuve 

de Jean), cuir, de transp ris à Rel-

leville, rue Conslanlinc, 49, le 29 

juin, à 4» heures Ipj (N" 44831 du 

Mr.). 

Pour être procédé, sovt la presi-
tenec de M. le juge-commissaire, aux 

vérification et effiPmamn de leurj 
crean-es: 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-

rilicalion el affirmation de leurs 

créances reinellcnt préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la dame JAUME (Marie-I'ran-

çoisc-Augustinc Bocouel, femme du 
sieur), mde de lingeries, rue Beau-

repaire, 3, le 29 juin, à 3 heures 
(N" 11478 du gr.); 

Du sieur GUILLOT (Paul), md dro-
guiste, rue Sl-Louis-au-Marais, 112, 
le30juin, à 3 heures ,N° 14913 du 

gr-)î 

I>u sieur ROBERGE (Alexis-Julien), 
md épicier au bois de Roinainville, 

rue de Paris, 46, le 30 juin, à 3 heu-
res (N" 44602 du gr ). 

Pour 'ntendrt le rapport de» ii/n 
dics sur l'état de la faillite et dthàe 

c«r sur ta formation du concordat, ou, 

t'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultes tant sur 

les faits de la gestion que sur t'uliliu 

du maintien ou du remplacement det 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérillés et affirmés ou 

qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 

au greffe communication du rapport 

des syndics et du projet de concor-
dat. 

PRODUCTION DE TITRES 

Sontinvltes à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titrés de créances, accompagnés 

d'un bordereau sur papier timbre, in-

dicatif des sommes à réclamer, UU. 
les créanciers : 

Du sieur VILLION père, boulanger 
à Paris, rue Drouot, 10, entre les 

mains de M. Decagny, rue de Gref-
fulhe, 9, syndic de la faillite (N° 
14930 du gr.); 

Du sieur MATHIEU (Armand , fab. 
de casquettes, rue Vieille-du Tem-

plc, 24, entre les mains de M. Piu-
zanski, rue Ste-Anne, 22, syndic de 
la faillite (N« 44943 du gr.); 

Du sieur HÉBERT (Pierre), négoc. 
en rubans, rue Sl-Marc, 27, enlre 

les mains de M. Sergent, rue de 

Choiseul, 6, syndic de la faillite (N° 
(4936 du gr.); 

Du sieur DALLET 'Marins-Antoi-

ne), apprèleur sur éloffes à La Vil— 
latte, rue de Flandres, 274, enlre les 

mains de M. Pluzanski, rue Sainte-
Anne, 22, syndic de la faillite (N» 

14930 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1831, étreprocédi 

à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement arpéi 

l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 

BIABAU (Jean-Baptiste), md de vins-
traiteur à lvry, boulevard d'ivry, 

n. 37, sont invités à se rendre le 29 
juin, à 40 heures 1(2 précises, au 

Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-

formément à l'article 537 du Code 
de commerce, entendre lo compte 

définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-

1er; leur donner décharge de leurs 

fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport dei 
syndics (N» 44707 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 

THER1EN (Pierre), entr. de menui-

serie, rue du (îrind-Prieurô, n. 20, 
sontinvilés à se rendre le 29 juin, à 
40 heures 4[2 précises, au Tribunal 

de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 

l'article 537 du Code de commerce, 

entendre le compte délinitif qui 
sera rendu par les syndics, le dé-

battre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fondions 

et donner leur avis sur l'excusabi-
lité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte el rapport des 
syndics (N- 43391 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 

LEVASSEUH, passementier, rueAu-
maire, 22, sont invités à se rendre 
le 29juin, à 3 heures très précises, 

au Tribunal de commerce, salle des 

assemblées des faillites, pour, con-

formément à l'art. 537 du Code de 
commercé, entendre le compte de-

linitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et 1 arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 

fonctions et donner letr avis sni 

nicalion des compte cl rannni-iH„. 
yndics (N» 44373 du g>.)

 PPOrllle! 

CONCORDAT PAR AIIAItDONn'ACT» 

AFFIRMATIONS AVANT REPARTITION. 

Messieurs les créanciers ue dam* 
veuve HOURDET Josépl.ine-ClaBj! 
ne Hoinier, veuve Ou sieurRounlel) 
mercière l'ingère à Munlrnu"e rai 

de la Tombe-lssoire, n. 30,'en r» 
lard de, faire vérifier cl n'affirmer 
leurs créances, sont inviléj à

 s
é 

rendre le 3i).juin, à 3 heures pré-

cises , au Tribunal de commerce 
delà Seine, salle ordinaire te as-
semblées, pour, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'alliniiatioinïe 
leurs dites créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmé! 
seront seuls appelés aux répartitions 

de l'actif abandonné (N1 14744 do 

r.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 27 mai 4858, 
lequel déclare nul et de nul effet le 
jugement du 4" octobre dernier, 
qui joint les faillites des sieur ei 
dame JAUME (Achille et Uarie-Fran-

çoise-Augusline Bosquet), mis de 
lingeries, rue Beaurepaire, 3; 

Remet les parties au uieme et 
semblable état qu'avant .«celui ; dit 

que la faillite de la dam? J« 
sera suivie distinctement de «eue 

du sieur Jaume (N° 14178 du gr ). 

RÉPARTITION 

Messieurs les créanciers 
ei affirmés de fa sociéfe en com-

mandite connue »o«|JaL™80

D

n
 n,' 

ciale Louis ALABOISSETTE.et, C% 

sous la dénomination de iabv, e 

de tuiles Alaboissetle, ayant m 
siéee à Paris, rue Graoge-BaK 

1ère n 47, et dont le sïeurAla-

Kelte était gérant, ladrt. »■ 

ayiînt 

dilion relatifs à la. U.1 içaitou 

nouveau «.«"JSiS 
eu lerre etnaillée et e" "j.11,ygf 
vent se présenter chez ï. ̂  

syndic, rue de Bond7, 7, m « j. 
à six heures, pour loucher ua u 

dende de 25 fr. 45 ^ P°%™
n
 » 

xiènie et dernière répartition t 

43630 du gr.). vérifiés et al-
MM. les créanciers >«nuto 

lirmés de la société en t°»™ „
nie 

Réné BABAQUIN et C». Co" P 7 

de publicité générale, don' * ^ 
était à Paris, passage le "P

jeur 

galerie du B»ro,lie're'ai,
ie

uranl> 
Uuis-Réné Baraquin._ d^

u

7

r i 
far-*, quai de la Tou «^ 
géran'. peuvent se p ç bolirs. M.lsbcrt syn,l.c,ruedu «

i5
, 

Montmartre, 54, de q.'
 id

,,
n

di 

heures, pour toucharun^ 4^ 

de 20 pour.400, W'Sftllfi 
• - 's et,aç 

GACOf-
Urinés de la dame '^a* 
VEAU, nég.,q.ia.dMW.n|

i:vid0
r, 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur SAUR ET (Charles-Félix), 
entr. de peintures, rue Saint-Denis, 

380, passage Leinoine, le 30 juin, à 
9 heures (N" 45026 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans laq-
uelle u. le juge-commissaire doit les 

consulter tant sur la composition de 

l'étal des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces taillites, n'é-

tant pas connus, sont priés de re- .. 

mettre au greffe leurs adresses, afin I l'excusabilité du failli, 
d'être convoqués pour les assem-l NOTA. Les créanciers et le 
blées subséquentes. I peuvent prendre au greffe commu 

failli 

nière répartition (N° ..^
 et

 , 

îég., quai des Oro 
devant, ac

8
.ùelemcnt 

35 peuvent se P
1 ,!s

"afi 1
 n

ne, 

Pl'uzfnski, syndic r*f*& 
de trois a c nq heures, v „ c. 
cher un dividende de u

 (h 
pour 100, unique rep^i 

44308 du gr ). .
 irMt

 etaiu; 1311s uu c ■ ■ ,-ér «s ""„,.. 
MM. les créanciers v«in £ 

més du sieur BB.LNbA^' (_.
;h

,,
 s

j,i 

Louis,, md"de ^Tv^m 

à cinq_ heures pour 

vidende de 49 r. * 
unique répartition t' 

gr.). 

TioNS 
CLOTURE DE^I OPERA 

FOUR INSUFF1SANCE D
 RF

 ^ 

». B. an mois f*£2ur <
{ jugements, chaque

 c
%

ils
co>><>

el 

dans l'exercice de ses or 

taurateur, rue SI-
 m

*
 rU6

' 
vant, actuellement 

(
N° 44083 du gr.),

 N
 nég. 4»

{1(
. 

Du sieur MAI llg^,'
var

d, n 
gnolles, rue du BU" 

15003 du gr.X 

NE

ÇF HE"f
S

Mi

tuflct,^%f 
uns, ou;.-M' "ocrland, Mol-
bons, id 
vins, id. 
vaut, fabr 

_
D

u. Berlau- 'et 

_ Dupo»
c

! ? Jui""' 
CoHu'' 

m»* 
HO0' 

indises, 

en pelle 
de vins 

Fro^ard,.fabr
n
dc-

; 

not", épicier, '^e.-f^ï" 

thieu, md dt "
 cnUVt

ris. 

-TahhÔu-M^' 
DIX dl 

l'hoiei, "7v j;
n

arUi 'V fa»1' 
Prévost et l'f^ourot. V 

SddeboU. W-^fié, -d-' 

Cnc-^ " 
compte-

Le gérant, r^ot»01"' 

Enregistré s. Paris, le Juin 1858, F» 
Reçu deux Irancs vingt centimes. IMPRIMERIE DE A. GUVOT, HUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 
Pour légalisation de1 la «f^^anept 

ke maire ou %* ^ 

A
. cuTt,T' 


